
MARCHES 

PUBLICS

La célérité dans la transparence

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES 

ET DE LA PROSPECTIVE

Quotidien de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers du Burkina

N° 3808 - Mardi 06 Février 2024



392 Avenue Ho Chi Minh
01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25
Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Kouané II DRABO

E-mail : kouané.drabo@finances.gov.bf

Rédacteur en chef

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

ISSN 0796 - 5923

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf

* Résultats de dépouillements : .. .... .... ... .... .... .... .... ... ... P. 4 à 43

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées ............................. P. 4 à 72

- Résultats provisoires des régions ............................ P. 73 à 76

* Avis d’Appels d’offres des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées .................. P. 77 à 99

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 77 à 86

- Marchés de travaux ........................................................ P. 87

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 88 à 99

* Avis d’Appels d’offres des régions : .... .... ... .... .... .. P.  100 à 143

- Marchés de fournitures et services courants ....... P. 100 à 104

- Marchés de prestations intellectuelles ................. P. 105 à 143

Sommaire



MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION                        

C O M M U N I Q U E

La Directrice des Marchés publics, Présidente de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation (DMP/MESRI) a l’honneur de porter à la connaissance des candidats et soumissionnaires de l’appel d’offres
(AA0) N°2023-012MESRI/SG/DMP du 12 décembre 2023 pour l’acquisition et l’installation des équipements de recherche au profit du Centre
National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) que ledit dossier est modifié comme suit : 
Au lieu de :
IS 11.1 (j) : Le soumissionnaire devra joindre à son offre : « un agrément technique en matière informatique domaine 1 catégorie B » ;
Capacité technique : une autorisation du fabricant ou du distributeur agréé pour les items 1, 6 et 11 et comportant une adresse complète per-
mettant de vérifier l’authenticité dudit document.
Lire :
IS 11.1 (j) : le soumissionnaire devra joindre à son offre :
 un agrément technique domaine A catégorie A2 (fourniture, installation, mise en service et la maintenance de matériel et d’équipe-
ments médicotechniques et la fourniture de réactifs et de consommables médicaux).

Capacité technique : une autorisation du fabricant ou du distributeur agréé pour les items 9, 7 et 12 et comportant une adresse complète per-
mettant de vérifier l’authenticité dudit document.
Les autres termes du dossier d’appels d’offres restent sans changement.

La Directrice des Marchés publics

 Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

CENTRE NATIONAL DE SEMENCES FORESTIERES 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés publics du Centre National de Semences Forestières porte à la connaissance des éventuels
soumissionnaires que la demande de prix n°2024 -03/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM du  31 janvier 2024 portant prestation des services de pause-
café et pause déjeuner et de location de salles au profit du projet PARMEV-BF, dont l’avis a été publié dans le quotidien des marchés publics
N°3807 du lundi 05 février 2024 est annulée pour cause d’insuffisance technique du dossier.

Il s’excuse par avance pour les désagréments que cette annulation pourrait causer.

La Personne Responsable des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés du CNSF

Soumana ZELA
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f[3^<\%@AU=W]<^U3% 8% 66657DS5A& VYUW!566Z!C7DS& 5S%7Z%77%SS:%D6%55%ZZ%69&
UW;/]%V!>3[A[%^3YUA;!<^JW[% UV^% 666S966DA& VYUW!5697!S7S9& D6%5D%65%7K:DX%DX%X6%D6&
?%@%>%>!A`% 8% 669DK7XKf& VYUW!5655V75KS& D6%7S%S7%DS:%DS%S6%9S%96&
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!3=%[`[]<AU3^[>% >%d% 6667S779<& VYUW!5699!7D5D& D6%DX%KX%5X:%DK%SS%DX%K5&
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WAV!^3%>!A`% ?%>%W% 669D9S7XW& VYUW!5659V9C6SZ& D6%6D%9D%S6:%DX%5K%57%KD&

`UW^>%=^><A^VW<^U3%[<%
]U3><AW]<^U3% `%=%]% 669D7957\& VYUW!5655!6X5D& DK%X5%X5%5K:%D6%X5%X5%5X&
[e]`W>^b!%VY% 8% 666DZ6D9<& VYUW!569K!SCD5& D6%6S%6S%XD:%DX%ZZ%5Z%DX&
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[>;%<[]\% I& 669CSZKX?& VYUW!5656!966KX& 5S%7X%6Z%K5:%D6%7C%ZK%D9&
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>[Ab^][% %8& 669SK6X7L& VYUW!5659!C6CC& D6%S7%95%7X%:%DX%CS%6D%Z6%&
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><A!<[?a]>% %8& 669XC65S\& VYUW!695655V976X5K7& KS%7X%D6%D6&
>W3A^>[% %8& 669C6DSX]& VYUW!5656VKKKX& 5S%7S%69%K7%:%D6%67%CD%ZC&
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Y`!>\%b^>^U3%>[Ab^][>% %8& 669ZCZ69f& VYUW!695657!9666D7X& D6%5S%65%D6%:%K6%6Z%ZC%9Z&
!f%3[e%]\!``[3?[% %8& 666KC7CZc& VYUW!69569S!9669SX9& DK%57%57%5S%:%DX%67%X9%69&
?`UV!`%>!;a%>!A`% %8& 66976XCD!& VYUW!5656V69D9& SC%9C%SZ%66&
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Y^A><%W3^<[=%?AUW@%% YW?& 665669CK!& VYUW!695657V956C77Z& D6%59%6C%DK&
ca!%[<%YA[A[>% %8& 6669XCS6W& VYVV=7566X!CDZ& D6%76%65%DX%:%DK%DC%KC%XD&
V[3[A[%>[Ab^][% %8& 666K6X6SA& VYUW!569C!K6DZ& D6%D7%DS%65%:%DZ%ZC%K5%KC&
>U]^[<[%!=!;/>%>!A`% %8& 6665CDZ7f& VYUW!5659;99DC& 5S%79%K9%K9%:K6%6Z%X5%K7&
3U=U%;W`<^8>[Ab^][%>!A`% 3U;W>%>!A`& 669K99CX?& VYUW!5659VD7XZ& D6%C7%SD%DK&
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V!>>3[A[%^>;!i`%
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A!^;!%>[Ab^][>%>!A`% A>& 669X66KX[& VYUW!695655V97SS6D& DX%ZD%ZZ%76%:%D9%76%75%57&
!`@\!%!]!=[;^[%<A!=^3?%>!A`% %8& 669DKXZS\& VYUW!5655V7S6S& DX%5S%66%XX%:%D6%96%SK%99&
A!\^;U%=^><A^VW<^U3%
^3<[A3!<^U3!`[% A=^8>!A`& 666KDDZ7=& VYUW!569SVC9XX& 5S%C6%95%6D%:%D6%6K%5C%CC&

AUa!W;[%>@UA<% %8& 666CDZ95<& VYUW!5697!79DX& K5%5C%5C%6S%:%KD%D7%9C%69&
!?[3][%;[=^]!`[%?`UV[% !;?%>!A`& 669SK66D]& VYUW!5659;995SX& D6%99%69%S6%:%KS%S5%S7%SD&
d[3=`!;^<!%AU>!<[e% dA<& 669KCCD7=& VYUW!5659VXZ99& D6%5S%KZ%59%:%DX%DX%9Z%6Z&
VWA[!W%=/[JW^@[;[3<%
<[]\3^JW[%_%^3=W><A^[`% V[<^& 666D59DZL& VYUW!69569K!966965K& D6%5S%SS%DK%:%D6%KK%56%C6&

VA^]c/>%>!A`% %8& 66595S7KA& VYUW!695657V9795CD7& D6%99%D7%DC%:%DX%9C%59%X9&
!A3!W`=%VWA[!<^JW[%
^3YUA;!<^JW[% !V^& 66657SKS;& VYUW!69566Z!966C5C5& D6%5C%9C%XC%:%DX%X5%55%95&

[fUY%>!% %8& 666KKCXSd& VYUW!569SV75S7& K9%CS%KS%99%:%DX%9K%SX%XX&
\!A=^[e%?AUW@%>!A`% %8& 669C6KZS^& VYUW!5656VKK97& KK%77%XX%XX%:%D6%KS%6D%DK&
a!33^>%YUWA3^<WA[%>!A`% %8& 666C7566@& VYUW!695657;6CD6K& DX%XS%7C%XS%:%DK%7S%KZ%KZ&
c3@%<A!=[%>!A`% %8& 66569SC7e& VYUW!695657V976S766& D5%76%ZS%56%:%DX%ZC%67%SZ&
c[%=^><A^VW<^U3% %8& 6669K5KZ3& VYUW!566X!97CK& D6%9S%SC%C5%:%5S%CS%XD%7S&
`!%VUW<^JW[% %8& 666Z6KS93& VYUW!569D!7XCD& DX%ZS%79%ZK%:%KS%K6%K6%7C&
@AU=^<[c% %8& 66567K7Ke& VYUW!695657V976KK97& D6%55%K5%KC%:%KK%9Z%CZ%9Z&
@AU=^?^!% %8& 666S7C96W& VYUW!569C!6DZK& D5%9Z%CZ%9Z%:%DX%6D%67%6X&
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Résultats provisoires



Avis de demande de prix à commandes
N° :2024-003/PRES-TRANS/CAB/DG/PRM 

Financement : Budget de l’APEC, Gestion 2024. 

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Gestion 2024 de l’Agence pour la Promotion de
l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC).

1. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire (APEC) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de fourni-
tures de bureau et d’imprimés tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

L’acquisition se fait en lot unique comme suit : acquisition de fournitures
de bureau et d’imprimés au profit de l’APEC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire
2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les locaux de l’Agence pour la Promotion de
l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC), sise à l’immeuble de l’ex- Haut
Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction Générale des
Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA. BP 510 Ouagadougou
KOSYAM 100 10, au 2ème étage porte n°7 Tel : (+226) 25 41 05 12.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de l’APEC,
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs au service de la comptabilité de l’Agence pour la
Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC), sise au 3ème
étage porte n°7 Tél : (+226) 25 41 05 12. 

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Générale de l’APEC sise au 2ème étage de l’immeuble de l’ex- Haut
Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction Générale des
Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA, au plus tard le
15/02/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
à une partie de la présente demande de prix.                                                                                              
NB : Budget Prévisionnel : quinze millions (15 000 000) FCFA TTC

Pour la Personne Responsable des Marchéset P/O, 

Florent BEYE

Acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés au profit de l’APEC

PRESIDENCE DU FASO
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 77 à 86
* Marchés de Travaux P. 87

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 88 à 99



APPEL D’OFFRES
N°2024-005/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22 décem-
bre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son
budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent
Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité
à son
profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité au profit de l’ARCEP, est composé d’un lot
unique pour un montant prévisionnel de cent vingt millions trois cent cinquante (120 350 000) de FCFA TTC, avec un délai de livraison qui devrait
être compris entre vingt-un (21) jours et trente (30) jours calendaires.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat général de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le_05/03/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable cent mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP
sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de
l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le
05/03/2024 à 9 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) FCFA ou le montant
équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/03/2024
à 9 heures 00 mnà l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.
Ouagadougou, le

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE DE BOITIER DE SECURITE AU PROFIT DE L’ARCEP
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APPEL D’OFFRES 
N°2024-006/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22 décem-
bre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son
budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent
Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison, l’installation et la mise en service d’équipements réseaux et de technologies de
sécurité à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

L’acquisition, l’installation et la mise en service d’équipements réseaux et de technologies de sécurité au profit de l’ARCEP est composé
de deux (02) lots à savoir :

- Lot N°1 : Acquisition, installation et mise en services d'équipements réseaux au profit de l'ARCEP avec un montant prévisionnel de qua-
tre cent millions (400 000 000) FCFA TTC ;
- Lot N°2 : Acquisition, installation et mise en services de technologies de sécurité réseaux au profit de l'ARCEP avec un montant prévision-
nel de cinq cent millions (500 000 000) de FCFA TTC.
Le délai de livraison devra être compris entre cinq (05) mois et six (06) mois calendaires pour chaque lot.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat Exécutif de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 05/03/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour les lots n°1 et deux cent mille (200 000) FCFA pour les lot n°2 à
l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37
53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130
0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le 05/03/2024 à
9 heures 00 mn.
. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

- Douze millions (12 000 000) FCFA pour le lot n°1 ;
- Quinze millions (15 000 000) FCFA pour le lot n°2.

Ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/03/2024 à 9 heures 00 mn à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25
37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

ACQUISITION, L’INSTALLATION ET MISE EN SERVICE D’EQUIPEMENTS RESEAUX ET DE
TECHNOLOGIES DE SECURITE AU PROFIT DE L’ARCEP

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
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Appel d’Offres Ouvert 
N°2024-01//CO/ADEU/SCP

1. La Directrice générale par Intérim de l’ADEU sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la prestation des services suivants : l’entretien et le nettoyage des infrastructures de l’ADEU. 

Cet Appel d’offres est constitué de huit (08) lots : 
*Lot 1 : entretien et nettoyage du marché et des bureaux administratifs de Rood Woko ; (Budget prévisionnel : 16 800 000 F CFA TTC)
*Lot 2 : entretien et nettoyage du marché et des bureaux administratifs de Nabi Yaar ; 
(Budget prévisionnel : 8 100 000 F CFA TTC)

*Lot 3 : entretien et nettoyage du marché de Zabre Daaga ;
(Budget prévisionnel : 4 200 000 F CFA TTC)
*Lot 4 : entretien et nettoyage des bureaux du siège de L’ADEU ;
(Budget prévisionnel : 2 880 000 F CFA TTC)
*Lot 5 : entretien et nettoyage du Palais de la Jeunesse et de la Culture Jean Pierre GUINGANE : (Budget prévisionnel : 6 750 000 F CFA TTC)
*lot 6 : entretien et nettoyage de la maison du peuple et du Jardin de la musique Reemdogo. (Budget prévisionnel : 5 340 000 F CFA TTC)
*Lot 7 : entretien et nettoyage de la gare Ouagarinter ; (Budget prévisionnel : 9 600 000 F CFA TTC)
*Lot 8 : entretien et nettoyage de la gare Ouaga Ouest ; (Budget prévisionnel : 9 600 000 F CFA TTC)

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Service de la Commande publique de l’ADEU (ex RAGEM) sise à
Zabre Daaga dans l’arrondissement N°1, secteur 03, Rue du Conseil économique et social Tel : 25 33 10 12 et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres tous les jours ouvrables de 07 Heures 30 mn à 12 heures 30 mn et de 13 heures à 15 heures 30 mn.

4. Les exigences en matière de qualifications sont :
 Personnel minimum par lot ;
 Matériel minimum par lot ;
 Marché de nature et de complexité similaires exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ces démembrements.
(Voir le DPAO pour les informations détaillées.) 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA par lot auprès de la caisse de l’ADEU, sise à Zabre Daaga dans l’arrondissement
N°1, secteur N°03, Rue du conseil économique et social. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par
l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Au secrétariat de l’ADEU (Ex RAGEM) sise à Zabre Daaga dans l’arrondissement N°1, secteur 03, Rue du conseil économique et social 01 BP
5373 Ouagadougou 01 Téléphone : 25 33 10 12 au plus tard le 05/03/2024 à 9 Heures 00 minute TU, en un (1) original et deux (02) copies. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre vingt mille (80 000) F CFA par lot pour le lot 4, cent
mille (100 000) F CFA par lot pour les lots 3 & 6 et deux cent mille (200 000) F CFA par lot pour le lot 2,5,7 & 8 et cinq cent mille (500 000) F CFA
pour le lot 1 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exé-
cution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/03/2023
à 09 Heures 10 minutes TU à l’adresse suivante :
Au siège de l’ADEU (ex RAGEM) sise à Zabre Daaga dans l’arrondissement N°1, secteur 03, Rue du conseil économique et social 01 BP 5373
Ouagadougou 01, Téléphone : 25 33 10 12.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Issaka GAMPENE

Fournitures et Services courants

AGENCE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE URBAIN

Entretien et le nettoyage des infrastructures de l’ADEU 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-00005/MEFP/SG/DMP du 01/02/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la Fourniture de pause-café et la location de salle à BOBO DIOULASSO,
KOUDOUGOU et ZINIARE au profit de la direction Générale des Affaires Immobilières et de l’Equipement de l’Etat (DGAIE), tel que décrit dans
les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en trois lots : 
Lot 1 : fourniture de pause-café et location de salle à Bobo Dioulasso pour les activités entrant dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies
de rationalisation de la DGAIE.
Lot 2 : fourniture de pause-café et location de salle à Koudougou pour les activités entrant dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies de
rationalisation de la DGAIE.
Lot 3 : fourniture de pause-café et location de salle à Ziniaré pour les activités entrant dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies de ratio-
nalisation de la DGAIE.

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délais d’exécution est de sept (7) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission, d’un montant de  cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1, quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 2
et deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 3  devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sise
guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 15/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Les budgets prévisionnels sont : 
-lot 1 : Dix-neuf millions (19 000 000) francs CFA TTC ;
-lot 2 : Seize millions (16 000 000) francs CFA TTC ;
-lot 3 : Neuf millions neuf cent mille (9 900 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite
de l’Economie et des Finances                                                                                               

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCESET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café et la location de salle à BOBO DIOULASSO, KOUDOUGOU et
ZINIARE au profit de la direction Générale des Affaires Immobilières et de l’Equipement

de l’Etat (DGAIE)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-00006/MEFP/SG/DMP du 01/02/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au profit de SP-ITIE
à Ouagadougou, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner et location de salle au profit de SP-ITIE à Ouagadougou
3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et les délais d’exécution est cinq (05) jours par commandes.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission, d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet
de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 15/02/2024 à 09 heures 00
TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances     

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCESET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café et pause-déjeuner et location de salle au profit de SP-ITIE à
Ouagadougou
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Avis de demande de prix 
N° : 2024/003/CNSS/DESG/SM
Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1.  la Caisse Nationale de Sécurité Sociale dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : prestations de services de sécurisation du personnel des caisses et des fonds au siège
et à la Direction régionale de Ouagadougou de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3. Le délai de validité du contrat est de douze (12) mois et renouvelable une fois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant  de un million (1 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de
Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 15/02/2024 à
09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Budget prévisionnel : 33 474 240  TTC  

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Prestations de services de sécurisation du personnel des caisses et des fonds au siège et
à la Direction régionale de Ouagadougou de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
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N°2024-__005F__/MEEA/SG/DMP 
Financement : Prêt FAD N°2100150042246

Avis d’appel d’offres pour l’acquisition de cinq cents (500) kits de matériels de branchement d’eau potable au profit du Projet d’Eau Potable et
d’Assainissement en milieu rural (PEPA-MR).

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
l’Appel d’Offres (DPAO) lance un appel d’offres ayant pour objet acquisition de cinq cent (500) kits de matériels de branchement d’eau potable au
profit du Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en milieu rural (PEPA-MR).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique  : acquisition de cinq cents (500) kits de matériels de branchement d’eau potable au profit du Projet
d’Eau Potable et d’Assainissement en milieu rural (PEPA-MR).

3 . Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue
SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent mille (100 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47
76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 15/02/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de cent millions (100 000 000) F CFA Hors Taxes Hors Douane (HT/HD).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT,DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de cinq cents (500) kits de matériels de branchement d’eau potable au profit
du Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en milieu rural (PEPA-MR)

N° 3808 - Mardi 06 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso84



Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 002/2024

La SONABEL a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de financer l’acquisition d’équipements

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture d’une (01) tondeuse attelée au tracteur.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture, en lot unique, a un budget prévisionnel de vingt-neuf millions (23 600 000) F CFA TTC

3. Le délai de livraison de la fourniture est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail « salif.lamizana@sonabel.bf
et secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte   n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au
plus tard le 15/02/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 500 000 F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/02/2024 à 9
heures 00 mn GMT. à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture d’une (01) tondeuse attelée au tracteur
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture d’un camion nacelle au profit du PEDECEL

Avis de Demande de Prix (DPX) 
N° 02-2024/SONABEL/PEDECEL

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Fonds Africain de Développement sous la forme d’un prêt et d’un don en vue de
financer le coût du Projet d’électrification et de développement des connexions à l’électricité (PEDECEL).  La Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL), l’organisme d'exécution ou Client, entend utiliser une partie de ces fonds afin de financer la fourniture d’équipement.

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture d’un camion nacelle au profit du PEDECEL.

Le budget prévisionnel de cette acquisition est de quatre-vingt-douze millions quarante mille (92 040 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devra pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail « jbedel.gouba@sonabel.bf
» et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte  n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard le
15/02/2024 à 9 heures 00 mn GMT.  Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/02/2024 à 9
heures 00 mn GMT.  à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO
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Avis d’appel d’offres
N°2024___003T__/MEEA/SG/DMP

Avis d’appel d’offres pour les travaux de réalisation de deux (02) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans la région du centre-ouest, au
profit du Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en Milieu Rural (PEPA-MR)

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement

2. Le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour réaliser des travaux de deux (02) Adductions d’Eau Potable (AEP) dans la région du Centre Ouest.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement Tél : (+226)
25 49 49 22, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 15 h30.

5. Les exigences en matière de qualifications sont :

- Avoir un agrément catégorie U2 au moins ;
- Avoir réalisé avec succès au moins deux (02) marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années ;
- Fournir la preuve d’une capacité financière d’un montant de cent vingt millions (120 000 000) F CFA (Voir le DPAO pour les informations
détaillées)
- Avoir réalisé un chiffre d’affaires global moyen minimum de cinq cent millions (500 000 000) F CFA au cours des trois (03) dernières années
(Voir le DPAO pour les informations détaillées) 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement sise à Koulouba.
La méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au dossier de soumission. Le Dossier
d’Appel d’offres sera retiré à la Direction des Marchés Publics du MEEA

7. Les offres devront être soumises au Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 au plus tard le 05/03/2024 à 09h 00mn, en un (01) original et deux (03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de huit millions (8 000 000) F CFA

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/03/2024
à 09h 00mn l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du MEEA sise à Ouaga 2000.

NB : Le montant prévisionnel est de quatre cent millions (400 000 000) FCFA HT-HD

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Travaux

Travaux de réalisation de deux (02) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans la
région du centre-ouest, au profit du Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en Milieu

Rural (PEPA-MR)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
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AVIS GENERAL

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE 

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE
2023

1. Le Ministre de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité agissant au nom et pour le compte de son min-
istère désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2024, un programme de passation des
marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suiv-
antes :

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
Néant 

B. FOURNITURE DE BIENS ET SERVICES COURANTS 

Néant

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT

 Acquisition de matériels informatiques au profit de la DGAT, de la DGPN, de l’EMGN, de SCIFSI, du SP-CNLD et de la DGMEC
avec un montant prévisionnel de cinq cent vingt-sept millions quatre cent trente mille (527 430 000) FCFA TTC ;

 Acquisition de matériels et mobiliers de bureau et de logement au profit DGAT, de la DGPN, de l’EMGN, de SCIFSI, de la DGTI
et de la BCLCC avec un montant prévisionnel de cinq cent quatre-vingt-seize millions quatre cent trente mille (596 430 000) FCFA
TTC ;

 Acquisition d’effets d’habillement au profit de la Direction Générale de la Police Nationale (DGPN) deux milliards six cents millions
(2 600 000 000) FCFA TTC ;

 Acquisition d’effets d’habillement au profit de l’Etat-Major de la Gendarmerie Nationale (EMGN) cinq cent cinquante millions (550
000 000) FCFA TTC. 

D. MARCHES DE TRAVAUX 
Néant

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité à Ouagadougou sis au 2ème
étage de l’immeuble Pyramide sur l’avenue de l’Indépendance, en face du MENAPLN, 03 BP 7034 Ouagadougou 03, tél : 00226 25 50
53 71.

Le Directeur des Marchés Publics

 Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-001M/PRES/BN-GPB/PRM du 1er Février 2024 pour la 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, le Bureau National des Grands Projets du Burkina
(BN-GPB), lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/consultants/prestataires pour l’exercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/consultants/prestataires
que le              BN-GPB pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation de prestations intellectuelles. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Prestations intellectuelles

BUREAU NATIONAL DES GRANDS PROJETS DU BURKINA

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/consultants du Bureau
National des Grands Projets du Burkina (BN-GPB), au titre de l’exercice budgétaire 2024
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Prestations intellectuelles

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/consultants 2024 du BN-GPB ». 

Le BN-GPB rappelle aux prestataires/fournisseurs/consultants qui ont déjà déposé des offres de services ou inscrits sur les listes de 2023 qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité. 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat du Bureau National des Grands Projets du
Burkina BN-GPB) sise à Ouaga 2000, Tél . : 226 25 37 44 49/ 25 37 44 36/ 70 46 49 63 email. : PRMBN-GPB@gmail.com  .

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 15/02/2024 à 09 heures 00 minute précise.

8. Le BN-GPB se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés 
Président de la Commission d’attribution des marchés

Nouffou OUEDRAOGO
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-001/MSAHRNGF/SG/FNS-RS/PRM du 02 janvier 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au titre de l’année 2024, le Fonds National de Solidarité et de
Résilience Sociale (FNS-RS) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une liste de fournisseurs de biens
et services suivant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation qui ne requièrent pas la publica-
tion d’un avis d’appel à candidature, notamment la procédure de demande de cotation, d’entente directe et d’appel d’offres restreint.

Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL DE SOLIDARITE ET DE RESILIENCE SOCIALE

Constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de biens et services du
Fonds National de Solidarité et de Résilience Sociale au titre de l’année 2024.

!

!"#$%&'()*"#$%+(,-).)-/#$,&*,"0*/#$#&*-$1"#$#2).(*-#$3$

4(-/5&0)"$
60&7"##)&**"11"$

8&'()*"#$%+(,-).)-/#$/,&*&')92"#$
:&2')##)&**()0"#$ ;<$=44>$ ;<?@A$$ B8=C::C$ DE:C=F

GBH?D;:$;<$%2$
%&'()*"$ 8/#)5*(-)&*$

EI-)'"*-J$H0(.(2K$
L2M1),$

!" #$%&'()*'+$%",-"./'+0-%'&" " " " " "

1" 2345.+6+'5'+$%&7(3%$85'+$%",-"
./'+0-%'&" " " " " "

9" :%'(-'+-%"-'"(3;5(5'+$%&",-"
./'+0-%'&" " " " " "

<" =3%+-"*6+05'+>)-7?($+,"-'"
*6+05'+&5'+$%" " " " " "

@" :%'(-'+-%"A"(3;5(5'+$%"
,B+%&'5665'+$%"36-*'(+>)-" " " " " "

4&''"0,"$

!"
#$00-(*-",-"05'3(+-6C"
3>)+;-0-%'"36-*'(+>)-"-'"
36-*'($%+>)-"

" " " " "

1"
#$00-(*-",-";($,)+'&"
;3'($6+-(&"D*5(.)(5%'"-'"
6).(+?+5%'&E"

" " " " "

9" #$00-(*-",-";($,)+'&"
,B-%'(-'+-%"-'",-"%-''$F5G-" " " " " "

<" #$00-(*-",-"05'3(+-6"-'"
0$.+6+-(",-".)(-5)" " " " " "

@" #$00-(*-",-"05'3(+-6&"-'"
*$%&$005.6-&"+%?$(05'+>)-&" " " " " "

H" #$00-(*-",-"?$)(%+')(-&",-"
.)(-5)" " " " " "

I" #$00-(*-",-"834+*)6-"
5)'$0$.+6-" " " " " "

J" #$00-(*-",-">)+%*5+66-(+-"" " " " " "

K"
#$00-(*-",-"?$)(%+')(-&"
,B5'-6+-(C",B)&+%-"-'",-"
65.$(5'$+(-"

" " " " "

!L"
#$00-(*-",-"05'+M(-"
,BN)8(-";$)("?$(05'+$%"
;($?-&&+$%%-6""

" " " " "

!!" #$00-(*-",-";%-)05'+>)-C"
*F*6-"-'"0$'$*F*6-" " " " " "

!1" #$00-(*-",-"05'3(+-6"
03,+*$'-*4%+>)-" " " " " "

!9" #$00-(*-",-"*$%&$005.6-&"
O3,+*$"'-*4%+>)-" " " " " "

!<"
#$00-(*-",-"03,+*50-%'&"
-'"5)'(-&";($,)+'&"
;45(05*-)'+>)-&"

" " " " "

!@" #$00-(*-",-"05'3(+-6"-'"
0$.+6+-("03,+*56" " " " " "

!H" P$)(%+')(-",-".+66-'&",B58+$%&" " " " " "

!I" P$)(%+')(-&",-"*5('-&",-"
(-*45(G-&";(3;5F3-&" " " " " "

!J" P$)(%+')(-&",B5**M&"+%'-(%-'" " " " " "
!K" Q;3(5'+$%&",-"'363;4$%+-" " " " " "

1L" R)'(-&"&-(8+*-&",-"
'363*$00)%+*5'+$%" " " " " "

1!" R('+*6-&"O3%5G-(&":&&-%'+-6&"
DRO:E" " " " " "

!

!

!

!

!

!

!

!

N° 3808 - Mardi 06 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 91



92
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3808 - Mardi 06 Février 2024

Prestations intellectuelles
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La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration. 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du FNS-
RS, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les candidats seront évalués sur la base des
critères ci-après :
être légalement constitué ;
être d’un domaine d’activités indiqué dans l’avis de manifestation d’intérêts ;
disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.

Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :
une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du FNS-RS au titre de l’année 2024, adressée à la
Personne Responsable des Marchés ;
une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’identifiant fis-
cal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat ;
une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, pour les domaines d’activités concernés ;
une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier (NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)
les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies des pages
de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) pour les
entreprises qui en disposent. 

Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base de données
et sur la liste des fournisseurs du FNS-RS », 01 BP 6186 Ouagadougou 01 sis à KOULOUBA au 223 avenue de la paix, parcelle 17 lot 7, mur
mitoyen avec ORCA SHOPPING Tél : 25 40 88 67 au secrétariat de la Direction Générale du FNS-RS au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00
minute TU.

La Personne Responsable des Marchés  

Djénéba KANZIE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-01/SOUROUPOE_SEM/DG/CPM

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2024, la Société de développement intégré du pôle de crois-
sance de la vallée du Sourou (SOUROUPOLE_SEM), lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de four-
nisseurs et prestataires de services au titre de l’année 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires / Fournisseurs que
SOUROUPOLE_SEM pourra contacter dans le cadre de la demande de cotations pour la réalisation des travaux et de fourniture des biens et serv-
ices, conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. Peuvent participer à cet appel à manifestation d’intérêt, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-
dessous pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de SOUROUPOLE_SEM pour l’année 2024, tout en précisant le
numéro du/des lot(s) concerné(s) ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- une lettre à manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de SOUROUPOLE_SEM ;
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- une attestation de situation fiscale (ASF) ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Responsable de la cellule passation des marchés de
SOUROUPOLE_SEM, sise au secteur N°1 à Dédougou, Tél. 70 18 93 96, tous les jours ouvrés de 7h 30 mn à 16h 00 mn.

5. Les plis seront reçus dans les anciens locaux de SOUROUPOLE_SEM (ex-AMVS), sis à Ouaga 2000 dans la cour de la DGPER,
Ouagadougou, Burkina Faso, au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00.

6. SOUROUPOLE_SEM se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Respnsable des Marchés

Madi WINIGA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DU POLE DE CROISSANCE DE LA VALLEE DU SOUROU 

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires de services
au titre de l’année 2024
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Prestations intellectuelles

AGENCE D’EXECUTION ET DE MANAGEMENT DES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT

Constitution de listes restreintes de cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre
des propositions pour les études architecturales, d’ingénierie, environnementales, le suivi-contrôle

et la coordination des travaux de construction, de réfection, de réhabilitation d’infrastructures
etc…, et de fourniture d’équipement

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 001/2024/AGEM-D/MP

1. Objet

Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activités 2024,
AGEM -Développement agissant en qualité de maître d’ouvrage
délégué pour le compte d’institutions publiques, parapubliques et
privées, lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution
de listes restreintes de cabinets ou de bureaux d’études suscepti-
bles de soumettre des propositions pour les études architecturales,
d’ingénierie, environnementales, le suivi-contrôle et la coordination
des travaux de construction, de réfection, de réhabilitation d’infra-
structures etc…, et de fourniture d’équipements. 

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumission-
naires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. Ils doivent
être agréés dans la catégorie ou le domaine concerné.

3. Description des prestations

Les prestations se composent comme suit : 

? Lot  1 : études et suivi architectural pour les cabinets d’ar-
chitecture ; 
? Lot  2 : études d’ingénierie pour les cabinets d’ingénierie 
? Lot  3 : Etudes et suivi environnemental.
? Lot 4 : suivi, contrôle et la coordination des travaux pour les
cabinets d’architecture et /ou d’ingénierie.

4. Composition du dossier de manifestation d'intérêt

Le dossier de manifestation d'intérêt se compose comme suit :

• L'adresse complète : localisation (n° rue, porte), boîte
postale, numéros de téléphone (fixe et mobile), e-mail, … ;
• La plaquette de présentation du bureau, de ses domaines
de compétence et de son statut juridique ;
• L’agrément technique en cours de validité ;

• Les références techniques dans des missions similaires
exécutées au cours des cinq (05) dernières années (intitulé de la
mission, nom du client, année de réalisation, contact du client,
montant du marché, etc.) ;
• La liste et CV du personnel-clé proposé par le bureau pour
ce type de prestations ;
• Les moyens matériels appropriés disponibles pour exécuter
les tâches demandées.
• La lettre à manifestation d’intérêt 
• L’attestation d’inscription à l’ordre professionnel 

5. Pré-sélection

Les soumissionnaires ayant présenté les meilleures références
techniques seront retenus chacun dans sa catégorie d’agrément en
vue de constituer les listes restreintes pour les demandes de propo-
sitions au titre de l’année 2024.

Seules les références techniques pour lesquelles des attestations
de bonne fin auront été fournies seront prises en considération lors

de l’évaluation.

6. Dépôt des offres et ouverture des plis

Le candidat présentera son dossier de soumission en trois (3)
exemplaires dont deux (2) copies et un (1) original marqués comme
tels.

Les expressions d’intérêt, rédigées en langue française, doivent
être déposées au plus tard    le 29 février 2024 à 09 heures TU
(heure locale) au secrétariat de AGEM-Développement sis Rue
7.05 secteur 7 Porte 160 ; 01 BP 269 Ouagadougou 01 ; Tel. :(226)
25 31 40 40 / 73 07 01 01 ; E-mail : agemd.bf@gmail.com; Burkina
Faso et porter expressément la mention « Appel à manifestation
d’intérêt pour la constitution de listes restreintes de bureaux d’é-
tudes au titre de l’année 2023 ».

L'ouverture des plis interviendra aussitôt après en séance publique
dans la salle de réunion de AGEM-Développement. Les plis seront
ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, AGEM-
Développement ne peut être responsable de la non réception de
l’offre du soumissionnaire.

7. Renseignements complémentaires :

Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès
de l’adresse et numéros mentionnés ci-dessous les jours ouvrables
de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures
30 minutes à 16 heures TU à AGEM-Développement sis Rue 7.05
secteur 7 Porte 160 ; 01 BP 269 Ouagadougou 01 ; Tel. :(226) 25
31 40 40 / 73 07 01 01 ; E-mail : agemd.bf@gmail.com; Burkina
Faso.

8. Réserves

L’Agence se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Manager Principal, Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 Jean Urbain KORSAGA
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-004M___/MEEA/SG/DMP

Référence des Accords de financement : 
- Prêt FAD n° 2100150042246 
- Don FAD n° 2100155040622 

- Don IAEAR n° 5800155002301
N° d’Identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-16

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir
le Projet Eau Potable et Assainissement en Milieu Rural (PEPA-MR), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre
du don IAEAR pour financer le contrat relatif aux études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/d’avant-projet détaillé (APD) et d’é-
valuation environnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans la province du
Bazèga, Région du Centre-Sud.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réalisation des études de faisabilité socio-économique pour la réal-
isation de cinq (05) systèmes d’AEP ; (ii) la réalisation des études techniques en vue de la réalisation de cinq (05) systèmes d’AEP, (iii)
la réalisation des notices d’impacts environnementales et sociales assorties de plan de gestion environnemental et social et (iv) l’élabo-
ration des dossiers d’appel d’offres pour la réalisation des travaux. La durée prévisionnelle des prestations est de quatre (4) mois cal-
endaires.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement invite les Consultants à présen-
ter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant devra être un cabinet/entreprise régulièrement consti-
tué et ayant une expérience dans les études d’Avant-projet détaillé (APD) pour la réalisation des systèmes d’AEP. Le consultant devra
justifier d’au moins cinq (5) expériences similaires pertinentes dans les études APD pour des systèmes d’AEP justifiées par les pages de
garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin d’exécution. 

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour
les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés  Publics du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement;

- une présentation du consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompa-
gnée des preuves de son existence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants : réalisation d’études d’avant-projet détaillé pour la réalisa-
tion de système d’AEP. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le
contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la
mission, (iv) le montant du contrat, etc. Les références de prestations similaires des consultants devront être justifiées par les pages de
garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne fin exécution.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle que
décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera les étapes suivantes :
- L’établissement d’une liste restreinte de consultants qualifiés suivant un classement par ordre de mérite à l’issue de l’évaluation
des manifestations d’intérêts et la désignation du consultant le plus qualifié pour la mission. L’établissement de la liste restreinte sera
fondé sur l'expérience et les compétences des consultants pertinentes pour la mission. À partir de cette liste, le Projet choisira le consult-
ant qui possède les qualifications et les références les plus appropriées pour la mission et classé premier.

- La sollicitation de l’avis de non-objection de la Banque sur la liste restreinte proposée ainsi que le choix du consultant classé pre-
mier, et le projet de Demande de propositions pour la suite du processus de sélection ;

- La transmission de la Demande de propositions au consultant le plus qualifié et classé en première position, en vue de l’inviter à
soumettre une proposition technique et une proposition financière en vue des négociations pour l’attribution du contrat ;

- L’examen de la proposition technique et de la proposition financière du consultant par l’Agence d’Exécution du projet et l’invitation
du Consultant à la négociation du contrat ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS)/D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD) ET
D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE POUR LA REALISATION DE CINQ (05) SYSTEMES

D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DANS LA PROVINCE DU BAZEGA, REGION DU CENTRE-SUD
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- La soumission à l’avis de non-objection de la Banque du projet de contrat négocié et paraphé par les parties, accompagné du
procès-verbal de négociation et des propositions technique et financière du consultant.

NB : Il est à noter que conformément à la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC), seul le consultant
jugé le plus qualifié et classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumettre une propo-
sition technique et financière pour les négociations en vue de l’attribution du contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 12h00mn et de 13h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous
: 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ; 03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél : 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées
ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 19/02/2024 à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention
« Manifestation d’intérêt pour les études de faisabilité, d’avant-projet sommaire (APS)/d’avant-projet détaillé (APD) et d’évaluation envi-
ronnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’adduction d’eau potable dans la province du Bazèga, Région du
Centre-Sud.», « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, 
de l’Eau et de l’Assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics p.o.

Président de la CAM

Julien BAYALA 

Prestations intellectuelles



Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-001/SONATER/DG/SPM 

Financement : Banque mondiale (crédit IDA 6966 et Don IDA D 8910 du 09 septembre 2021)
Référence STEP : BF-HYDROMET-390400-CS-CQS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de la Banque mondiale pour financer la mise en œuvre du Projet régional de Corridor
Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre de marchés de services de prestation intellectuelle relatifs au suivi-contrôle des travaux de réalisation de dix-neuf (19) forages à gros
débit, à la réalisation des études de faisabilité technique et au suivi-contrôle des travaux d’aménagement d’environ trente et un virgule
cinq (31,5) ha de périmètres économes en eau. 

2. L’objectif global de la mission est d’assurer le suivi-contrôle des travaux de réalisation de forages à gros débit dans la région du
Centre-Est, de disposer d’études techniques et d’assurer le suivi-contrôle des travaux d’aménagement de périmètres maraichers
économes en eau sur les sites dotés desdits forages.

3. Les objectifs spécifiques de la mission sont :
• identifier et valider les sites proposés pour l’aménagement de 25 ha de jardins maraichers, 04 ha de jardins nutritifs et 2,26 ha de
champ école dans la région du Centre-Est ;
• assurer le suivi et le contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation de 19 forages à gros débit sur les sites validés ;
• Identifier les types de cultures en collaboration avec les bénéficiaires et évaluer les besoins en eau ;
• réaliser des études topographiques et pédologiques ;
• proposer des plans d’aménagement et élaborer les avant-métrés des ouvrages et les devis quantitatifs et estimatifs des travaux
en fonction de la configuration des sites et des débits des forages ;
• élaborer le dossier d’appel d’offres pour le recrutement de l’entreprise de travaux ;
• assurer le suivi-contrôle des travaux d’aménagement de 31,5 ha de périmètres économes en eau. 

4. Les prestations seront réalisées en une (01) seule mission.

5. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), AGENCE PARTENAIRE, invite les can-
didats intéressés à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils
sont qualifiés pour exécuter lesdits services. Par ailleurs, les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

6. La durée d’intervention du consultant pour les prestations de la tranche ferme est de cent soixante-dix-neuf jours (179) jours dont
cent vingt (120) jours pour le suivi-contrôle des travaux des forages. Les prestations pour l’élaboration des rapports techniques d’amé-
nagement des périmètres économes en eau débuteront quarante-cinq (45) jours après le démarrage des travaux des forages qui dureront
quatre-vingt-dix (90) jours.

7. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comprendre les documents et informations ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de la SONATER ;
- l’adresse complète du consultant (localisation, boite postale, téléphone et adresse électronique) ;
- la présentation du consultant, ses domaines de compétence ;
- les références techniques similaires. 

8. Les candidats devront obligatoirement satisfaire aux conditions suivantes : 
- disposer de l’agrément technique Catégorie EC minimum au moins pour les bureaux nationaux ; pour les bureaux étrangers, il
sera fait application de la législation en la matière de leur pays d’origine ;
- avoir à son actif au cours des cinq (05) dernières années au moins deux (02) références techniques en études d’aménagement
de périmètres irrigués ou de périmètres maraichers, une (01) référence technique en suivi-contrôle des travaux d’aménagement de
périmètres irrigués ou de périmètres maraichers réalisés et une (01) référence en matière de suivi-contrôle de travaux de réalisation de
forages et justifiés par la fourniture d’une copie des pages de garde et de signature des contrats et des attestations de bonne fin.

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :
Critères Notes
1. références techniques en études d’aménagement de périmètres irrigués ou de périmètres maraichers (10 points par référence
technique pour un plafond de 05 références) 50 points
2. référence technique en suivi-contrôle des travaux d’aménagement de périmètres irrigués ou de périmètres maraichers réalisés (08
points par référence technique pour un plafond de 05 références) 40 points
3. référence en matière de suivi-contrôle de travaux de réalisation de forages (08 points par référence technique pour un plafond de
5 références) 10 points
Total 100 points

9. L’évaluation des manifestations d’intérêt en vue de la constitution de la liste restreinte se fera selon la méthode de « sélection
fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) » conformément aux procédures définies dans le Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs de la Banque mondiale sollicitant le Financement de Projets d’Investissements de juillet 2016, révisé en

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’INGENIERIE CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE DIX NEUF (19)
FORAGES A GROS DEBIT, DE LA REALISATION DES ETUDES DE FAISABILITE TECHNIQUE ET DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX
D’AMENAGEMENT D’ENVIRON TRENTE ET UN VIRGULE CINQ (31,5) HA DE PERIMETRES ECONOMES EN EAU POUR LE COMPTE
DU PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ECONOMIQUE LOME-OUAGADOUGOU-NIAMEY (PCE-LON) DANS LES COMMUNES DE BAS-

KOURE, ANDEMTENGA, KANDO, GOUNGHIN, TENKODOGO, BISSIGA, BITTOU, SANGHA, YARGATENGA
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novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 et affichées sur le site Web : worldbank.org/html/opr/consult. Le consult-
ant classé premier à l’issue de la manifestation d’intérêt sera invité à soumettre une proposition technique et financière en vue de la négo-
ciation du contrat

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
suivante : Spécialiste en Passation des Marchés (SPM) de la SONATER, rez de chaussée, couloir droit, deuxième porte à gauche, 01 BP
1950 Ouagadougou 01, TEL : 00226 25 30 74 08, E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr, aux heures suivantes : de 07 heures 30 mn à 16
heures 00 mn tous les jours ouvrables.

11. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies en indi-
quant la mission ou les missions concernées par la soumission « Recrutement d’un bureau d’ingénierie chargé du suivi-contrôle des
travaux de réalisation de dix-neuf (19) forages à gros débit, de la réalisation des études de faisabilité technique et du suivi-contrôle des
travaux d’aménagement d’environ trente et un virgule cinq (31,5) ha de périmètres économes en eau pour le compte du PCE-LON » et
déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 1er étage, couloir gauche, première porte à gauche,
01 BP 1950 Ouagadougou 01, TEL : 00226 25 30 74 08 au plus tard le 19/02/2024 à 09 heures 00 minute.                                                                                                                                         

Le Directeur Général

Président de la CAM

Issaka COMPAORE

Prestations intellectuelles
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Avis de demande de prix à commandes 
N° : 2024-04/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou, 
exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commande ayant pour objet : Acquisition de billets
d’avion tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition de
billets d'avion au profit de l'Université de Dédougou. 

Le montant prévisionnel est de vingt-cinq millions (25 000 000) de francs
CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  l’année budgétaire
2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés au bâti-
ment administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou situé entre
l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les
jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du lundi à jeudi et de 7h30 à 16h30 le ven-

dredi.
5. Tout Candidat éligible, inscrit sur la liste officielle des agences de
voyage et de tourisme en règles au Burkina Faso, intéressé par le présent
avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de
la personne responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau
N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le con-
seil régional de la boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille
(750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau
N°1 de l’Université de Dédougou situé entre l’hôtel bon séjour et le conseil
régional de la boucle du Mouhoun, avant le 15/02/2024 à 9 heures 00. 
7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

SOMBIE Mohamed
Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition de billets d’avion au profit de l’Université de Dédougou

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 100 à 104

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 105 à 143
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Appel d’Offres Ouvert N°2024-01//CO/ADEU/SCP

1. La Directrice générale par Intérim de l’ADEU sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la prestation des services suivants : le gardiennage et la
surveillance des infrastructures de l’ADEU. 
Cet Appel d’offres est constitué de onze (11) lots : 
Nombre et identification des lots faisant l’objet du présent appel d’offres
: onze (11) lots.

Lot 1 : le gardiennage et la surveillance du marché de Zabre Daaga /
Budget prévisionnel : sept millions deux cent mille (7 200 000) francs
CFA TTC ;

Lot 2 : le gardiennage et la surveillance du marché de Mankougdougou
et de Paspanga Budget prévisionnel : sept millions deux cent mille (7
200 000) francs CFA TTC ;

Lot 3 : le gardiennage et la surveillance du marché de Baskuy ; Budget
prévisionnel : six millions deux cent cinquante-huit mille (6 258 000)
francs CFA TTC ;

Lot 4 : le gardiennage et la surveillance du marché de Woadgd-Naab-
Yaar ; Budget prévisionnel :  huit millions six cent quarante mille (8 640
000) francs CFA TTC ;

Lot 5 : le gardiennage et la surveillance du marché Rood Woko ; Budget
prévisionnel : Budget prévisionnel : dix-huit millions (18 000 000) francs
CFA TTC ;

Lot 6 : le gardiennage et la surveillance du marché de Nabi Yaar ;
Budget prévisionnel : sept millions neuf cent dix mille (7 910 000) francs
CFA TTC ;

Lot 7 : Gardiennage et la surveillance du marché de Paag La Yiri.
Budget prévisionnel : six millions trois cent mille (6 300 000) francs CFA
TTC.

Lot 8 : le gardiennage et la surveillance de Ouagarinter Budget prévi-
sionnel : dix millions huit cent mille (10 800 000) francs CFA TTC ;

Lot 9 : le gardiennage et la surveillance de la gare Ouaga Ouest Budget
prévisionnel : dix millions huit cent mille (10 800 000) francs CFA TTC
; 
Lot 10 : le gardiennage et la surveillance du Palais de la Jeunesse et
de la Culture Jean Pierre GUINGANE. Budget prévisionnel : cinq mil-
lions quatre cent mille (5 400 000) francs CFA TTC ;

Lot 11 : le gardiennage et la surveillance de la Maison du Peuple et du
Jardin de la Musique Reemdogo Budget prévisionnel : Budget prévi-
sionnel : cinq millions quatre cent mille (5 400 000) francs CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du
Service de la Commande publique de l’ADEU (ex RAGEM) sise à Zabre
Daaga dans l’arrondissement N°1, secteur 03, Rue du Conseil
économique et social Tel : 25 33 10 12 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables de 07 Heures 30
mn à 12 heures 30 mn et de 13 heures à 15 heures 30 mn.

4. Les exigences en matière de qualifications sont :
 Personnel minimum par lot ;
 Matériel minimum par lot ;

 Marché de nature et de complexité similaires exécutés au cours
des trois (03) dernières années avec l’État ou ces démembrements.
(Voir le DPAO pour les informations détaillées.) 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F
CFA par lot auprès de la caisse de l’ADEU, sise à Zabre Daaga dans
l’arrondissement N°1, secteur N°03, Rue du conseil économique et
social. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel
d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Au secrétariat de l’ADEU (Ex RAGEM) sise à Zabre Daaga dans l’ar-
rondissement N°1, secteur 03, Rue du conseil économique et social 01
BP 5373 Ouagadougou 01 Téléphone : 25 33 10 12 au plus tard le
05/03/2024 à 9h 00TU, en un (1) original et deux (02) copies. Les offres
remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de cent mille (100 000) F CFA par lot pour le lot 3,7,10 &
11, deux cent mille (200 000) F CFA par lot pour les lots 1,2,4 & 6 et
trois cent mille (300 000) F CFA par lot pour le lot 5,8 & 9conformément
à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/03/2024 à 09 H 10 minutes TU à l’adresse suivante :
Au siège de l’ADEU (ex RAGEM) sise à Zabre Daaga dans l’arrondisse-
ment N°1, secteur 03, Rue du conseil économique et social 01 BP 5373
Ouagadougou 01 Téléphone : 25 33 10 12.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Issaka GAMPENE

Fournitures et Services courants

AGENCE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE URBAIN

Prestation des services de gardiennage et la surveillance des infrastructures de l’ADEU. 



Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition et livraison d’huile alimentaire au profit des écoles primaires 
de la commune de Tanghin-Dassouri 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX N 2024-02/CTGD/M/SG/PRM du 15/01/2024
Financement : ressources transférées MENAPLN

Montant prévisionnel : quinze millions (15 000 000) francs CFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022, de la commune de Tanghin-
Dassouri.

1.La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison d’huile alimentaire au profit des écoles
primaires de la commune de Tanghin-Dassouri tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : 
- Acquisition d’huile d’alimentaire au profit des écoles primaires de la commune de Tanghin-Dassouri. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la mairie de Tanghin-Dassouri.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie de
Tanghin-Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable :
Vingt mille (20 000) francs CFA à la régie de recettes de la mairie.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie le 15/02/2024 à 9heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

TONDE W. Alphonse
Attaché d’intendance scolaire et universitaire
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Avis de demande de prix 
N° 2024-008/MESRI/SG/UNB/P/PRM

Financement : Budget de l’Université Nazi BONI, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024 de l’Université Nazi BONI (UNB).

1. L’Université Nazi BONI (UNB) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de consommables informatiques tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit : 

- Lot 1 : Achat de consommables informatiques pour l’UNB avec une enveloppe prévisionnelle de vingt-deux millions (22 000 000) de francs
CFA TTC ;
- Lot 2 : Achat de consommables informatiques pour le BTS avec une enveloppe prévisionnelle de huit millions (8 000 000) de francs CFA
TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’UNB, sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex centre de cal-
cul sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso, tél +226 70 45 60 00.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés de l’UNB et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour
le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à l’agence comptable de l’UNB sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR). En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) francs CFA pour
le lot 2 et  devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’UNB, sis au Centre de Formation et
de Recherche (CFR) ex centre de calcul sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso, avant le 15/02/2024 à 9 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mamadou SOURABIE
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE NAZI BONI

Achat de consommables informatiques au profit de l’Université Nazi BONI (UNB)
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Avis de demande de prix 
N° 2024-003/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 31 janvier 2024 pour l’achat de serrures 

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Lot 1 :   5 500 000
Lot 2 : 15 000 000

1. le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet achats de serrures de portes et Acquisitions de matériels de protections au profit du CHR de Fada
N’Gourma tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux lots :
- Lot 1 : Achat de serrures de portes au profit du CHR-FG
- Lot 2 : Acquisitions de matériels de protection profit du CHR-FG

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot ne saurait
excéder quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à commande au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20000) francs pour le lot 1 et 2. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent soixante mille (165 000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent cinquante mille (450
000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma avant le 15/02/2024
à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline  
Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DE L’EST

Achats de serrures de portes et Acquisitions de matériels de protections au profit 
du CHR de Fada N’Gourma 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-01/MSHP/RBMH/DRSHP/DS-TOMA

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024) le District Sanitaire de Toma lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs /prestataires que le
District pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et services et la réalisation de travaux.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

a. Les marchés publics de fournitures et d’équipements

• Acquisition de fournitures de bureau ;
• Acquisition de matériel de protection ;
• Acquisition de produit d’entretien ;
• Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique ;
• Acquisition de divers imprimés ;
• Acquisition de réactifs de laboratoire ;
• Acquisition de matériels médico-techniques ;
• Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau ;
• Acquisition de matériel informatique de bureau ;
• Acquisition de carburant et lubrifiant ;
• Acquisition de Gaz ;
• Acquisition de médicaments ;
• Acquisition de nourriture, habillement, hébergement.

b. Les marchés publics de services courants
• Entretien et maintenance de tout matériels de transport ;
• Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique ;
• Entretien Bâtiments intérieur extérieur ;
• Nettoyage des locaux ;
• Réalisation de travaux eau-électricité

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés au secrétariat District Sanitaire de Toma portant uniquement la men-
tion « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de la base de données des fournisseurs/prestataires du District Sanitaire de Toma »
Composition du dossier :

1. Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
2. Le domaine principal de soumission ; 
3. Une brève description de l’entreprise ;
4. Une copie de l’extrait de registre de commerce pour les personnes morales ;
5. Un certificat de non faillite ; 
6. L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
7. Un contact téléphonique permanent. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du District Sanitaire de Toma Tel : 76 00 16 33/70 35 87 31/70
33 81 11.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12 Février 2024.

Le District Sanitaire de Toma se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le responsable Administratif et Financier

Emanuel KABRE
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN / DISTRICT SANITAIRE DE TOMA

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires, de consultant à consulter
pour les demandes de cotations et de consultations de consultants



Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) de la province du Nayala

Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-001/MENAPLN/RBMH/DREPPNF-BMH/DPEPPNF- NYL

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits, exercice 2024, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPP-
NF) de la province du Nayala souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de
biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

N° de Lot Domaines

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1

Fournitures diverses
Des fournitures de bureau ;
Des pièces de rechange de véhicule à deux roues ;
Des produits pour informatique et péri-informatique ;
Des produits d’entretien

Lot 2
Matériel, mobilier de bureau et de logement

Lot 3
Matériel informatique de bureau

SERVICES COURANTS

Lot 4 Entretien et maintenance
Des climatiseurs ;
Des ordinateurs 
Des imprimantes 
Des photocopieurs 
Du véhicule à quatre roues 
Du bâtiment 

Lot 5 Prestation de services
Nettoyage 
Location des salles 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La DPEPPNF- Nayala rappelle aux fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette forma-lité, et
devront produire un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Nayala indiquant
le Lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la DPEPPNF/ Nayala à l’adresse ci-après : Tel : 70 49 53
63.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis de con-
stitu-tion de la base de données de fournisseurs ainsi que la précision du Lot concerné » au service de gestion de la DPEPPNF/ Nayala au plus
tard le 12 février 2024.

Le Gestionnaire des crédits 

De la DPEPPNF- Nayala

Mamouna OUEDRAOGO
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires, de consultant à consulter
pour les demandes de cotations et de consultations de consultants
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2024-01/CO/M/DCP
Financement : Budget communal 2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Ouagadougou.
1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés
publics exercice 2024, la Commune de Ouagadougou lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de
prestataires à consulter pour les demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données de prestataires que la Commune de
Ouagadougou pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations.

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figu-
rant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et spécial-
isés dans les domaines suivants :

Fournitures d’équipements, fournitures courantes :
 Acquisition d'eau minérale
 Acquisition de thé, café, sucre …
 Acquisition d’effets d’habillement 
 Acquisition de palettes pour le stockage de vivres
 Acquisition de drapeaux, de mats et de banderoles 
 Acquisition de petit matériel, outillage, de mobilier et de consommables

pneumatiques
 Acquisition de pneus et chambres à air pour engins à deux roues
 Acquisition de kits de matériel divers et de prix spéciaux 
 Acquisition de consommables pour l'entretien des ouvertures en alu-

minium vitrées 
 Acquisition de matériel d'urgence et de produits de première nécessité

au profit des sinistrés 
 Acquisition de matériel médical pour les consultations et les constata-

tions de décès 
 Acquisition de fournitures scolaires 
 Acquisition de produits phytosanitaires et d'herbicides non sélectifs 
 Acquisition d'équipements et de matériel pour l'organisation des dif-

férentes compétitions sportives
 Acquisition de matériels pédagogiques (matière d’œuvre) au profit des

Centres Municipaux de Formation Professionnelle 
 Acquisition de matériels spécifiques pour la formation en électricité 
 Acquisition de rouleaux thermiques pour Terminal de Paiement

Electronique (TPE) 
 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques au profit du Conseil

de Transport du Grand Ouaga
 Acquisition d'ouvrages littéraires au profit des lycées municipaux
 Acquisition de système de tracking et contrôle (Anti chiffonnage) des

camions 
 Acquisition de licences d'antivirus, Windows et MS Office
 Fourniture de plaques d'adressage y compris poteaux et fourniture et

pose de panneaux d'indication, d'interdiction, de sensibilisation, de bar-
rière de sécurité

 Acquisition de jeux intérieurs et extérieurs au profit des Centres d'Eveil
et d'Education Préscolaire 

 Acquisition de moto-pompes, d'atomiseur thermique, de tronçonneuses,
de taille-haies et de débroussailleuses

 Acquisition de bascules, de tarières, échelles et de fusil hyppo ther-
mique 

 Acquisition de machines à coudre 
 Acquisition et installation d'appareils de sonorisation 

Prestations de services
 Service traiteur (fourniture de pause-café, cocktail, pause déjeuner…) ;
 Location de matériels, d’équipements, de sonorisation ;
 Entretien et réparation des engins à quatre roues ;
 Actions de communication et de visibilité (conception, production

d’outils de vulgarisation, diffusion de spots publicitaires, couverture
médiatique, communication, et relations publiques, stratégie de commu-
nication, confection de cartes, de banderoles…)

 Entretien des plateaux omnisports
 Entretien et réparation de mobiliers, de matériel et outillages

 Réparation des housses de véhicules 
 Organisation de séminaires, conférences et forum au profit des acteurs

du transport et certains partenaires techniques de la commune de
Ouagadougou et de l'Etat

 Vidange des fosses septiques des bâtiments 
 Organisation de l'archivage des images, développement et tirage des

photos 
 Création d'un répertoire des toponymes 

Travaux
 Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments (agrément

exigé) ;
 Travaux de renforcement de la signalisation verticale et horizontale 
 Travaux de vidange de fosses septiques dans les services communaux 
 Travaux de réhabilitation, d'entretien et de révision de la plomberie san-

itaire 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlementation des marchés
publics et des délégations de services public et ses modificatifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé por-
tant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution d’une
liste de fournisseurs, de prestataires à consulter pour les demandes de cota-
tion au profit de la Commune de Ouagadougou. Domaine à préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et
pièces suivantes:
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante,

précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes

physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique,
ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi,

- Une description des moyens humain et matériel dont dispose la struc-
ture ;

- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les per-
sonnes morales ;

- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le
domaine s’il y a lieu ;

- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autori-
sation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

- Un numéro téléphonique permanent.

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de
nos structures sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêts
afin de fournir les informations et pièces requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise
à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à
50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23/70 23 92 00 et aux heures
suivantes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après : 
Secrétariat de la Direction de la Commande Publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine
Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23
au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures TU.

10. La commune de Ouagadougou se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO 

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires à consulter pour les demandes 
de cotations au profit de la commune de Ouagadougou  
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
No 2024-01/CO/M/LN

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), le Lycée de Nagrin de Ouagadougou lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que
le Lycée de Nagrin pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et
services et la réalisation des prestations de services.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
• Acquisition de fournitures scolaires ;
• Acquisition de fournitures de bureau ;
• Acquisition de matériels et de mobiliers ;
• Acquisition de matériels informatiques ;
• Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;
• Acquisition de produits d’entretien ménager ; 
• Acquisition de matériels de sport ;
• Fourniture de pause-café ; 
• Maintenance informatique ;
• Prestation de services ;
• Entretien de bâtiments ;
• Entretien et réparation de machines et de mobilier.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Lycée de Nagrin ». Elles doivent comporter les infor-
mations et pièces ci-après :

• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Lycée de Nagrin situé au secteur 30 de
l’Arrondissement no 7 de Ouagadougou.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures TU.

Le Lycée de Nagrin se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Proviseure

Aminata KOMI
Administrateur des Lycées et Collèges

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS
N°2024-001/RCOS/PBLK/CKKL/M/SG/PRM DU 16 JANVIER 2024

AUTORITE CONTRACTANTE : COMMUNE DE KOKOLOGHO

La présente manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des
marchés publics, gestion 2024 de la Commune de Kokologho.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés
publics exercice 2024, la Commune de Kokologho lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs,
de prestataires, de consultants à consulter pour les demandes de cota-
tions et des consultations de consultants ;

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que la Commune de Kokologho pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consulta-
tions de consultants ;

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne
figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et
spécialisés dans les domaines suivants :

Fournitures et Equipements :
 Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau, de matériels informa-

tiques, et autres matériels et outillages
 Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau et consommables infor-

matiques et autres fournitures,
 Lot 3 : Fourniture de produits alimentaires, d’entretien et de nettoy-

age,
 Lot 4 : Fourniture et installation de matériel de communication

(réseau wifi et téléphonique, modem et de l’autocom, licence
zoom…),

 Lot 5 : Acquisition de fournitures, de matériels et équipements sco-
laires,

 Lot 6 : Acquisition d’effets d’habillement,
 Lot 7 : Acquisition de matériels de plomberie, de menuiserie, de

soudure, électriques et énergétique,
 Lot 8 : Acquisition de fournitures et matériels sanitaires,
 Lot 19 : Acquisition de produits pharmaceutiques (agrément exigé),
 Lot 10 : Acquisition de gaz butane,
 Lot 11 : Acquisition de véhicules et autres matériels de transport,

Prestations de services
 Lot 1 : Entretien de bâtiments intérieurs et extérieurs (électricité,

plomberie, peinture, étanchéité, pavage, carrelage, aménage-
ment…)

 Lot 2 : Prestation d’imprimerie,
 Lot 3 : Entretien et réparation d’engins à deux roues, à trois roues

et quatre roues, 
 Lot 4 : Entretien et réparation de matériels informatiques, des clima-

tiseurs et des installations électriques,
 Lot 5 : Actions de communication et de visibilité (conception, diffu-

sion de spots publicitaires, couverture médiatique, communication,
et relations publiques, stratégie de communication, confection de
banderoles…)

 Lot 6 : Abonnement (journaux, cartes de recharges, internet,
canal…)

Travaux
 Lot 1 : Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments
(agrément exigé) ;
 Lot 2 : Travaux de route (agrément exigé) ;
 Lot 3 : Travaux hydrauliques (agrément exigé) ;
Prestations intellectuelles
 Lot 1 : Suivi contrôle des travaux ;
 Lot 2 : Etudes de faisabilité ;

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlementation des
marchés publics et des délégations de services public et ses modificat-
ifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé
portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution
d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consul-
ter pour les demandes de cotation et de consultations de consultants au
profit de la Commune de Kokologho. Domaine à préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces suivante :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contrac-
tante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;

- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes
physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’in-
tervention choisi,

- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la struc-
ture ;

- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les
personnes morales ;

- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ;

- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel
document ;

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès
de nos structures sont invités à participer à la présente manifestation
d’intérêts afin de fournir les informations et pièces requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de
Kokologho de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours
ouvrables ou appeler au numéro 70 07 77 24.

9. La manifestation d’intérêt doit être déposée à l’adresse ci-
dessus indiqué au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures TU.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

10. La Commune de Kokologho se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Inoussa TAPSOBA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter 
pour les demandes de cotations et des consultations de consultants 

au profit de la commune de Kokologho pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
n°2024-01/MEFP/ RCOS/DREP relatif 

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), Gestion 2024, la direction régionale lance un avis d’ap-
pel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs/de prestataires de biens et services au titre de l’an-
née 2024.

2- L’objectif primordial ou fondamental de cette démarche est de disposer d’une base de données composée des prestataires cités
au paragraphe 1 que la direction régionale sera amenée à contacter dans le cadre de consultations restreintes en vue de la mise en œuvre
des procédures de demandes de cotation (formelle ou non formelle). Les domaines concernés sont les fournitures de biens et services.

3- Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas
sur la liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

N° d’ordre Domaines

I) FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

01 Acquisition de carburant et lubrifiant au profit de la DREP-COS
02 Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DREP-COS
03 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique (encre…) au profit de la DREP-COS
04 Fournitures de pauses café et déjeuner profit de la DREP-COS

II) PRESTATIONS DE SERVICES
01 Entretien de tout matériel de transport au profit de la DREP-COS
02 Location de salle au profit de la DREP-COS

4- Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant unique-
ment la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la
DREP-COS pour l’année 2024 ».

5- Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire avec la précision du numéro du
domaine d'intervention (concerné) :

- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonctionnel,
etc.) ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

6- Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service auprès du Secrétariat de la DREP-COS, sont appelées à prendre part
à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

7- Pour toutes informations complémentaires, les éventuels candidats peuvent s’adresser à la Personne Responsable des Marchés
(PRM) de la direction régionale en appelant le numéro suivant : 78 12 29 93 ou 70 57 94 39.

8- Les offres uniquement techniques doivent être déposées au bureau Secrétariat de la DREP-COS au plus tard le 12/02/2024 à 09
heures.
A cette occasion, une commission va siéger aux fins d’arrêter une liste de candidats par domaine en se basant sur le secteur d’activités
mentionné sur le RCCM.

9- La DREP-COS se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres reçues dans le cadre de cet appel à manifesta-
tion d’intérêt. 

La Personne Responsable des Marchés

BAGRE Théodore

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires 
de la Direction régionale de l’économie et de la planification du Centre-Ouest 

(DREP-COS) au titre de l’exercice budgétaire 2024
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MANIFESTATION D’INTERET 
n°2024-01/MATDS/RCOS/PBLK/HC-KDG/SAF

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés du Haut-commis-
sariat du Boulkiemdé voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire un avis
de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :

Lot 1 : Acquisition de matières, matériels et fournitures divers
Lot 2 : Achats de divers bien et matériels
Lot 3 : entretien et maintenance de matériels roulant, matériels informatique, matériels électroménagers de mobiliers et consommables

informatiques,
Lot 4 : réalisation et entretien de bâtiments,
Lot 5 : réfection du circuit eau électricité.

Lot 6 : prestation de nettoyage.

4. Composition du dossier 
Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

• N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02  )  copies  )
devront     être  déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires
en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit du Haut-commissariat du Boulkiemdé» au plus tard le
12/02/2024  à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent
y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 70 63 83
62/74 40 94 77

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

Yacouba SAWADOGO
Administrateur Civil,

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit du Haut-commissariat du Boulkiemdé
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-01/MENAPLN/SG/DR-CO/DP-BLK/SGRFM du 30/01/2024

1- Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) du Boulkiemdé lance un avis à manifestation
d’intérêt au titre de l’année budgétaire 2024 afin d’établir une liste de prestataires qualifiés.

2-Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de  disposer d’un répertoire de prestataires qualifiés que la DPEPPNF du Boulkiemdé pour-
rait consulter de façon rotative pour la réalisation de marchés  de fournitures  de biens et services dans le cadre de ses consultations
restreintes conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de
délégations de service public.

3-Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle vis-à-vis de l’administration.

Les domaines sont : 

Numéro du lot Domaines

I. Fournitures et Equipements

Lot 1 Fourniture de matériel et mobilier de bureau 
Lot 2 Fourniture de consommables et de matériel informatique de bureau (agrément exigé)
Lot 3 Fourniture de produits d’entretien 
Lot 4 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 5 Acquisition de divers imprimés
Lot 6 Acquisition de matériel roulant

II. Prestations de services

Lot 14 Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau 
Lot 15 Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé)
Lot 9 Nettoyage de bâtiments 

4-Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte de la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire,
Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) du Boulkiemdé au titre de l’année 2024 ; lot … ». Les offres des candidats devront comporter les
informations et pièces suivantes :

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Gestionnaire de la DPEPPNF du Boulkiemdé indiquant le lot et le domaine d’activ-
ités du candidat ;

- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Les preuves des expériences ou de réalisations.

5-Les offres établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées au service de la ges-
tion des ressources financières et matérielles de la DPEPPNF du Boulkiemdé ; tél : 25 44 06 26 / 75 63 02 17 au plus tard le 12/02/2024
à 09 heure 00 mnToute information complémentaire peut être obtenue tous les jours ouvrables aux heures de service au même endroit.

La Gestionnaire de la DPEPPNF

KONDOMBO/KABORE Odette

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE 
DE PRESTATAIRES AUX MARCHES PUBLICS DE LA DIRECTION PROVINCIALE 

DU BOULKIEMDE

N° 3808 - Mardi 06 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso112



Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MCCAT/RCOS/DRCAT du 31 janvier 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre l’année 2024, la Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme
du Centre-Ouest (DRCAT-COS) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs /
prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines ci – après :

Numéro du lot Domaines

I) Fournitures et équipements
Lot 1 Fournitures de bureau 
Lot 2 Fournitures Spécifiques informatiques et péri-informatiques

II) Prestation de service
Lot 3 Fourniture de pause – café renforcée
Lot 4 Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues
Lot 5 Entretien et maintenance du matériel informatique et péri – informatique
Lot 6 Entretien et maintenance de climatiseurs

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DRCAT-COS rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier complet composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur régional de la Culture ; des Arts et du Tourisme du Centre Ouest indi-
quant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa
situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la
possession d’un tel document ;

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au secré-
tariat de la DRCAT – COS sis au secteur n°4 de Koudougou, côté Est de la CARFO ; tel : 70 96 71 50 // 75 47 00 68 au plus tard le
12/02/2024  à 09 heure 00 mn.

Le Directeur Régional

Baba BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts, des Lettres et de la Communication

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires de la DRCAT-COS 
pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/RCSD/CR du 05 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés (PPM) 2024, le Conseil régional du Centre-Sud lance un appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires / Fournisseurs
que le Conseil régional pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des marchés de travaux, fournitures de
biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physique ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après :

LOT 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Acquisition de tickets de carburant au profit du Conseil Régional
Acquisition de lubrifiants au profit du Conseil régional
Acquisition de produits alimentaires au profit du Conseil régional
Acquisition des encres pour imprimantes et photocopieurs
Acquisition de produit d'entretien ménager au profit du Conseil Régional
Acquisition de fournitures de bureau au profit du Conseil Régional
Acquisition de cartes prépayées au profit du Conseil régional
Acquisition des vivres et de kits de dignité pour les personnes vulnérables, les personnes âgées, les pensionnaires de la maison d'arrêt et de
correction de manga et les pensionnaires de la maison communautaire
Acquisition de sept (07) motos au profit des forces de défenses et de sécurité (FDS)

LOT 2 : PRESTATIONS DE SERVICES COURANTS
Entretien et réparation des véhicules à deux roues et à quatre roues du Conseil régional
Entretien et réparation du groupe électrogène du Conseil régional
Prestation de pause-café et pause déjeuner lors des sessions et ateliers du Conseil régional
Prestation de gardiennage du stade régional au profit du Conseil régional
Prestation de nettoyage du bâtiment administratif, de la salle de conférence et de la cour du Conseil régional

LOT 3 : PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Suivi-contrôle de travaux de construction d'un magasin avec guérite au siège du Conseil régional
Suivi contrôle des travaux connexes de raccordement hydraulique au Conseil régional

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « constitution d’un répertoire de
prestataires pour l’année 2024 du Conseil régional du Centre-Sud ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le
soumissionnaire :

- Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à la Personne responsable des marchés ;
- Une présentation de l’entreprise et indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine choisi
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au bureau de la Personne Responsable des marchés du
Conseil régional du Centre-Sud ou appelé sur le 78 30 66 01 du lundi au vendredi sauf jour férié de 07h30 mn à 12h30mn et de 13h00mn
à16h00 mn (du lundi au jeudi) et de 07h30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h30mn (vendredi). 

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : au service courrier du Conseil régional du Centre-Sud sise à Manga
au plus tard le 12/02/2024  à 09 heure 00 mn.

7. une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candi-
dats.

8. Le Conseil régional se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne responsable des marchés

Bernard W. SAWADOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS / PRESTATAIRES 2024 
DU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-SUD POUR L’ANNEE
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-001/MSJE/SG/DRJFPE/SAF du 31/01/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024 et en application des dispositions du
décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er  février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public, ainsi que de la
Circulaire n°2023-01910/MEFP/MATDS du 30 juin 2023, la Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du
Centre-Sud (DRJFPE-CSD) lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires de la
DRJFPE-CSD au titre de l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires que la
Direction pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services et les consultations des consultants.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs / prestataires défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

N° Lot DOMAINES

Fournitures et équipements
01 fournitures de bureau et de produits pour informatiques et péri-informatiques
02 Carburant

Prestations de service
03 Entretien et maintenance de matériels informatiques
04 Entretien et maintenance de matériel de transport

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur avis à manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation au profit de DRJF-
PE-CSD en précisant le / les lot (s) concerné (s) »

5. Les dossiers de candidature devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRJFPE-CSD sont invitées à participer au présent avis à manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la DRJF-
PE-CSD, contact :77 04 29 77 aux heures de service : 7h30 mn à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et le vendredi de 7h
30 mn à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16h 30 mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées physiquement au secrétariat de la DRJFPE-CSD au plus tard le 12/02/2024  à 09 heure
00 mn.
9.Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’a-
grément technique.

9. la Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Centre-Sud se réserve le droit de ne pas donner suite
à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Chef de Service Administratif et Financier

Salfo ZIDA
Assistant en Emploi et en Formation Professionnelle

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR LES DEMANDES 
DE COTATIONS DE LA DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-SUD (DRJFPE-CSD) AU TITRE DE L’ANNEE 2024

N° 3808 - Mardi 06 Février 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 115



AVIS DE MANIFESTATION D'INTERET 
N° 2024 001/REST/CR/SG/PRM 

Dans le cadre de l'exécution du Plan de Passation de Marchés, gestion 2024, le Conseil Régional de l’Est souhaite recevoir des candi-
datures pour la mise en place d'une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotations et de consultation de consultants pour le domaine ci-après :

Lot Domaine

1. Services courants
Lot 1 Prestation de gardiennage et de surveillance des locaux du Conseil   Régional de l’Est 
Lot 2 Prestation de nettoyage et d’assainissement des locaux et de la cour  du siège du Conseil Régional de l’Est
Lot 3 Fourniture de Pause-café et déjeuner au profit du Conseil Régional de l’Est
Lot 4 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues du Conseil Régional de l'Est
Lot 5 Acquisition de cartes prépayées téléphoniques 
Lot 6 Entretien, maintenance et réparation des climatiseurs
Lot 7 Entretien et réparation de matériels informatiques et péri-informatiques
Lot 8 Acquisition de produits d’entretien ménager

2. Fournitures de bureau
Lot 9 Acquisition de fourniture de bureau au profit du Conseil Régional de l’Est

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'administration.

Le Conseil régional de l’Est rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu'ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. une lettre de demande d'inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale Régionale de l’Est indiquant le lot et les
domaines d'activités du candidat ;

2. une présentation de l'entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine de d'intervention choisi ;

3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise ;

4. une copie de l'agrément technique attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d'un tel document ;

5. une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6. les preuves des expériences ou de réalisation.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l'avis de constitution de la base de données de prestataires/fournisseurs ainsi que la précision du lot concerné » au service
courrier du Conseil régional de l’Est, tél : 24 77 17 67, sis au secteur 2 de Fada N’Gourma, route de Pama, au plus tard le 12/02/024 à 9
heures 00 minutes.

La Personne Responsable des marchés 

THIOMBIANO Silassa 

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

CONSTITUTION D'UNE BASE DE DONNEES DE PRESTATAIRES POUR L'ANNEE 2024
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Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-01/REST/PGNG/CBGD/PRM   

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de Bogandé prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de Bogandé lance le présent
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie de
Bogandé pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après
:

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023
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Prestations intellectuelles
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Bogandé sont invitées à prendre part à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Bogandé devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de Bogandé se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Bogandé
: préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès du service courrier de la Mairie Bogandé sis à la Mairie de Bogandé, Tel :76
42 47 95/60 50 37 24 au plus tard, le 12/02/2024 à 09 heures 00. 

La Personne Responsable des Marchés Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Mahamadou HARO 
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-01/REST/PGNG/CTHN/PRM   

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés, exercice 2024, la Mairie de Thion prévoit entre autres, des acqui-
sitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de Thion lance le présent avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie de
Thion pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2024.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après
:

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.
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Prestations intellectuelles
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Thion sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Thion devra comporter l’adresse com-
plète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de Thion se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Thion : préciser le domaine
et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie Thion sis à la Préfecture de Bogandé , Tel
: 78 27 70 85/76 11 31 40 au plus tard, le 12/02/2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Adjoint Administratif      
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_001/MJDHRI/CAF/TGI-BGD

Financement : Budget de l’État, exercice 2024   

Dans le cadre de l’exécution par anticipation du Plan de Passation des Marchés publics (PPM), exercice 2024, le Tribunal de Grande
Instance de Bogandé lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et de
prestataires à consulter pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et de
prestataires que le Tribunal de Grande Instance de Bogandé pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour des presta-
tions de service et divers.

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;
Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques ;
Lot 3 : Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique ; 
Lot 4 : Acquisition de produits d’entretien ;
Lot 5 : Travaux de plomberie sanitaire ;
Lot 6 : Entretien en maintenance du circuit électrique ;
Lot 7 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues ;
Lot 8 : Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique ;
Lot 9 : Entretien et maintenance de climatiseurs ; 
Lot 10 : Entretien et maintenance de bâtiments intérieur-extérieur ;
Lot 11 : Nettoyage de la cour et des bureaux ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice budgétaire 2024 du TGI Bogandé ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Agréments pour la prestation de maintenance bâtiment, produits informatiques, matériels informatiques, … ; 
 Une description détaillée du domaine d’activité ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique permanent ;
 Les preuves des expériences.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Greffier en chef, Chef de greffe du Tribunal de
Grande Instance de Bogandé délocalisé à la Cour d’Appel de Fada N’Gourma. Téléphone : 70-61-00-82/ 76 74 82 98.

Les offres devront être rédigées en langue française en trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposées auprès
du Greffier en chef, Chef de greffe du Tribunal de Grande Instance de Bogandé sis à la Cour d’Appel de Fada N’Gourma au plus tard le
12/02/2024 à 09 heures 00 minutes précises.

Le Tribunal de Grande Instance de Bogandé se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Chef de greffe 

Maître D. Maurice DIAPA-/-
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution d’un répertoire des fournisseurs et de prestataires à consulter 
pour l’exercice 2024.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MENAPLN/REST/DREPS/DPEPS-GNG
Financement: Budget de d’Etat, exercice 2024

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2024, la Direction Provinciale des Enseignement Post-primaire et Secondaire
de la Gnagna (DPEPS-GNAGNA) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

Numéros du lot Domaines

I- Fournitures et équipements
Lot 1 Fournitures de bureau et de produits d’entretien
Lot 2 Matériels informatiques de bureau
Lot 3 Matériels et outillages techniques
Lot 4 Mobiliers et matériels de bureau et de logement
Lot 5 Produits pour informatiques et péri-informatiques

II- Prestation de services
Lot 6 Fournitures de pause-café et pause déjeuner
Lot 7 Nettoyage de bâtiment
Lot 8 Location de salles
Lot 9 Entretien et réparation de bâtiment
Lot 10 Réfection de circuit électrique
Lot 11 Entretien et maintenance (véhicules à 2 roues et à 4 roues, matériels informatiques et péri-informatiques, 

photocopieurs et climatiseurs)

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DPEPS-Gnagna rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du
Gnagna indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;

2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine  d’intervention choisi ;

3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6- les preuves des expériences ou de réalisation.  

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis d’appel à manifestation d’interet ainsi que la precision du lot concerné » au secrétariat de la    DPEPS-Gnagna sise au
secteur N°02, située en face de l’ONEA de Bogandé, Tel : 62 71 45 45 au plus tard le 12/02/2024.

Le gestionnaire 

 Luther MANO
Conseiller d'Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MENAPLN/R-EST/DREPPNF/DPEPPNF-GNG 

Financement: Budget de d’Etat, exercice 2024  

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2024, la Direction Provinciale l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle
(DPEPPNF) de la Gnagna souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs de biens et
services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

Numéros du lot Domaines

III-Fournitures et équipements
Lot 1 Fournitures de bureau 
Lot 2 Fournitures diverses
Lot 3 Consommables informatiques 
Lot 4 Produits d’entretien
Lot 5 Matériels et mobiliers de bureau
Lot 6 Matériel informatique et péri-informatique
Lot 7 Fiches statistiques
Lot 8 Cartes prépayées de communication

IV- Services courants
Lot 9 Pause-café 
Lot 10 Nettoyage de bâtiment
Lot 11 Location de salles
Lot 12 Entretien et maintenance de climatiseurs
Lot 13 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique
Lot 14 Entretien et maintenance (véhicules à 2 roues 
Lot 15 Entretien et maintenance (véhicules à 4 roues

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DPEPPNF de la Gnagna rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

3- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle de la
Gnagna indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;

4- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine  d’intervention choisi ;

7- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

8- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

9- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt ainsi que la précision du lot concerné » au secrétariat de la    DPEPPNF de la Gnagna
sise à Bogandé, Tel : 76 49 03 46 au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00 minutes précises.

La DPEPPNF de la Gnagna se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le gestionnaire

Piga BIRBA

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Base de données de fournisseurs de biens et services 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024 - 01 / RNRD/PYTG/CRMB/SG/PRM

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marché publics ; Exercice 2024, la commune de Rambo lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que la
commune pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et services.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « « Réponse à l’avis à manifestation
pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de
Rambo au cours de l’année 2024 ».

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne responsable des marchés / Tel :  70 56 37 63.

Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies et déposées au
secrétariat de la mairie de Rambo au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 30 minute précise.

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

Siguio Gaétan SAVADOGO
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/ consultants 
de la commune de Rambo au titre de l’exercice budgétaire 2024.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-01 /MATDS/RNRD/PYTG/HC-OHG/SG/SAF du 11 janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024, le Haut-Commissariat de Ouahigouya lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires. 

L’objectif principale de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposé d’une base de données composer de fournisseurs/prestataires
que le Haut-Commissariat pourra contacter dans le cadre de consultation restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

N° d’ordre Intitulé du marché 

1. Produits pour informatique et péri-informatique 
2. Acquisition de Produits d’entretien 
3. Acquisition de Fourniture de bureau 
4. Acquisition de Consommable informatique 
5. Entretien de matériel informatique 
6. Entretien de Bâtiment 
7. Entretien de et réparation de véhicule à 4 roues
8. Entretien de et réparation de véhicule à 2 roues 
9. Nettoyage des Bâtiments 
10. Frais de gardiennage 
11. Prestation de pause-café et pause déjeuner 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024 ». Les offres des candidats devront com-
porter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

 Le domaine principal de soumission ; 
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 
 Un contact téléphonique permanent. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du service administratif et financier du Haut-
Commissariat de Ouahigouya au numéro 60 90 90 00. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront deux (02)
exemplaires dont un (1) original et une (01) copies et déposées à l’adresse ci- dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures
00 minute précise. 

Le gestionnaire

DIALLO Boubacar

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/ consultants 
du Haut-Commissariat de Ouahigouya au titre de l’exercice budgétaire 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024 -001 /MESRSI/SG/DRESRI-N Ouahigouya, le 08 Janvier 2024 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation marché publics ; exercise 2024, Direction Régionale de l’Enseignement Supérieur de
la Recherche et de l’Innovation du Nord lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs/prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que la Direction Régionale du Nord pourra contacter dans le cadre d’une consultation restreinte pour la réalisation des travaux, de four-
nitures, de biens et services dont la consistance est donnée ci-dessous.

Financement : Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.
Participation à la concurrence :La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration. Description des prestations : La nature des presta-
tions est composée comme suit :

Lot 1 : matières, matériels, outillage et fournitures divers
Lot 2 : acquisition et entretien de matériels et consommables informatiques,
Lot 3 : prestation de nettoyage
Lot 4 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage
Lot 5 : prestation de restauration

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants :

 Une lettre de manifestation d’intérêt ;
 Être légalement constitué ;
 Être du domaine
Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

Dépôts des offres et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux (02 ) copies )   devront
être  déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution d’une base de prestataires en vue
des demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DRESRI-N » au plus tard le 12/02/2024 à 09 heure
00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du gestionnaire de crédit, Téléphone : 77796290/60547448

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM 

Issa TRAORE
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/ consultants 
pour le compte de la Direction Régionale de l’Enseignement Supérieur de la Recherche 

et de l’Innovation du Nord au titre de l’exercice budgétaire 2024.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01 /MATDS/RNRD/PYTG/CZGR/SG du 18  janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024, La commune de Zogoré lance un appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires. 

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de donnée composer de fournisseurs/prestataires que
La commune de Zogoré pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

N° d’ordre Intitulé du marché 

12. Acquisition de vivres pour cantines scolaires
13. Acquisition de Consommables informatique et scolaires
14. Acquisition de Produits d’entretien 
15. Acquisition de Fourniture de bureau et scolaires
16. Acquisition de divers imprimés
17. Acquisition de produits pharmaceutiques et matériel médicaux techniques
18. Entretien de matériel informatique 
19. Entretien de matériel et mobilier
20. Entretien de Bâtiment 
21. Entretien et réparation de véhicule à deux roues
22. Nettoyage des Bâtiments 
23. Frais de gardiennage 
24. Prestation de pause-café et pause déjeuner 
25. Acquisition de matériel et mobiliers de bureau
26. Acquisition de matériel et outillages médicales
27. Acquisition de matériels et outillages scolaires
28. Acquisition de Matériels roulant
29. Autres matériel et outillages
30. Réalisation de forages et d’adduction d’eau potable
31. Construction de Bâtiments
32. Suivi-contrôle des travaux de construction de Bâtiment et d’hydraulique

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024 ». Les offres des candidats devront com-
porter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

 Le domaine principal de soumission ; 
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 
 Un contact téléphonique permanent. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du service administratif et financier du Haut-
Commissariat de Ouahigouya au numéro 76 67 91 74/60 90 90 00/74 87 02 24. Les offres doivent être libellées en langue française et
comporteront deux (02) exemplaires dont un (1) original et une (01) copies et déposées à l’adresse ci- dessus indiquée au plus tard le
12/02/2024 à 09 heures 00 minute précise. 

Le Secrétaire Général

Aboubakar SOUGOURI
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/ consultants de la com-
mune de Zogoré au titre de l’exercice budgétaire 2024
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-001/CB/ARRDT N°4/M/CAB/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Mairie de l’Arrondissement n°4 souhaite recevoir des can-
didatures pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de biens et services dans le cadre de ses
procédures de demande de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

NUMERO DU LOT DOMAINES

I)   FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot1 Acquisition de fournitures de bureau, de mobiliers de bureau ; de petits matériels, outillages et mobiliers.
Lot2 Acquisition de produits d’entretien ménagers et de nettoyage.
Lot3 Acquisition de matériels informatiques de bureau ; de consommables informatiques.
Lot4 Acquisition de matériels et outillages scolaires, de matériels et fournitures scolaires.
Lot5 Acquisition de matériels de sport.
Lot6 Acquisition de plants pour le reboisement.
Lot7 Acquisition de produits alimentaires.

II)  COMBUSTIBLES
Lot8 Carburants et lubrifiants

III) PRESTATIONS ET SERVICES COURANTS
Lot9 Entretien et réparation de véhicule à deux (02) et quatre (04) roues 
Lot10 Maintenance, entretien et réparation de matériels informatiques
Lot11 Entretien et réparation de matériel, outillage et mobilier 
Lot12 Fournitures de pause-café et pause déjeuner
Lot13 Gardiennage et surveillance 
Lot14 Nettoyage et entretien
Lot15 Imprimés administratifs et de reliure

IV) TRAVAUX
Lot16 Réalisation de forage à motricité solaire avec polytank
Lot17 Aménagement d'espace, jardin, espaces verts

V) PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Lot18 Formation

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La Mairie de l’Arrondissement n°4 de la Commune de Bobo-Dioulasso rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposés des
offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale de l’Arrondissement n°4 de la Commune de
Bobo-Dioulasso indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément attestant ou autorisant pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves d’expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseurs et/ou prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau
de la Personne Responsable des Marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement n°4, tel : 76 09 03 84 au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures
TU à compter de la date publication dans la revue des marchés.

La Personne Responsable des Marchés

DAH Sansan Honoré
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de la Mairie 
de l’Arrondissement n°4 de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/RHBS/PHUE/CFMN/SG/PRM du 29/01/2024 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Commune de Faramana, gestion
2024.

La Commune de Faramana lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de deman-
des de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2024.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine.

5-Les personnes morales ou physiques sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt en fournissant les informations et les
pièces requises ;

6-Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/RHBS/PHUE/CFMN/SG/PRM du 29/01/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures
de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Faramana au cours de l’année 2024», devront parvenir à la
Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Mairie de Faramana, téléphone 70 88 36 98, au plus tard le ………../………../2024 à 15h00mn
T.U.

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations 
et de consultation de consultants de la commune de Faramana au cours de l’année 2024.
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7-Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8-Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation de
consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2024.

9-En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10-Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale.

11-En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la PRM ne sera pas responsable de la non réception de l’offre.

12-La commune de Faramana se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

La Personne Responsable des Marchés par intérim

KOTOUA Ouépia Hermann
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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REGION DES HAUTS BASSINS

Base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services 

Avis de manifestation d’interêt
no 2024-001/MEFP/SG/DGEP/DREP-HBS/SGM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction régionale de l’économie et de la planification des
Hauts-Bassins (DREP/HBS) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines suivants : 

Numéro du lot Domaines

Lot 1 Fourniture de pauses café, café renforcée et déjeuner
Lot 2 Location de salles de conférence
Lot 3 Reprographie (édition) de notes de conjoncture
Lot 4 Couverture médiatique
Lot 5 Fourniture de bureau
Lot 6 Entretien et réparation d’engins à deux roues 
Lot 7 Entretien d’engins à quatre roues
Lot 8 Entretien de climatiseurs
Lot 09 Entretien de photocopieurs
Lot 10 Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

La DREP/HBS rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur régional, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au bureau de chef de service gestion des
moyens sis à la DREP/HBS au plus tard le 12/02/2024 à 10 heures 00.

Président de la Commission

d’attribution des marchés

 ZONGO Emmanuel
Administrateur des Services Financiers 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MENAPLN/RHBS/DREPPNF/DPEPPNF-TUY 

Dans le cadre de l’exécution de son budget, Gestion 2024, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire Primaire et Non Formelle
du Tuy souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs de biens et services dans le
cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

N° de Lot Domaine
Fournitures 

Lot 01 Acquisition de fournitures de bureau-divers
Lot 02 Acquisition de pièces de rechange de véhicules à 02 roues
Lot 03 Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage

Prestations de services
Lot 01 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques
Lot 02 Prestation de service de gardiennage des locaux de la direction
Lot 03 Prestation de service de nettoyage des locaux de la direction
Lot 04 Entretien et maintenance de photocopieurs
Lot 05 Entretien et maintenance de climatiseurs
Lot 06 Entretien et maintenance de véhicule à 04 roues
Lot 07 Entretien et maintenance de véhicule à 02 roues
Lot 08 Prestation de service de restauration

EQUIPEMENTS
Lot 01 Acquisition de matériel informatique
Lot 02 Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau  
Lot 03 Acquisitions nouvelles - moto de service

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Tuy rappelle aux fournisseurs qui ont déjà déposé des
offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1.Une lettre de demande d’inscription adressée à la direction provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Tuy indi-
quant le Lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis
de constitution de la base de données de fournisseurs ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la direction Provinciale
de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Tuy au plus tard le 12/02/2024 à 09H00.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DPEPPNF-TUY - aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.
TEL :  65 02 76 67

Le gestionnaire des crédits délégués 

de la DPEPPNF/TUY

Nestor K. YERIPEBOU
Conseiller d’intendance scolaire et universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
DPEPPNF TUY
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-01/RHBS/PTUY/C.KOTI/M/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de l’année 2024, la mairie de Koti souhaite recevoir des candidatures pour
la mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de deman-
des de cotations pour les domaines ci-après : 

I) FOURNITURES  

Lot 1 Produits d’entretien ménager
Lot 2 Fournitures de bureau et imprimés administratifs
Lot 3 Matériels et consommables informatiques
Lot 4 Fournitures scolaires
Lot 5 Autres matériels et fournitures spécifiques

II) EQUIPEMENTS
Lot 6 Matériel et mobiliers de bureau
Lot 7 Matériel et outillage scolaire

III) TRAVAUX
Lot 8 Construction et réhabilitation de bâtiments

IV) AUTRES SERVICES
Lot 9 Entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers
Lot 10 Entretien et réparation de matériels de transport
Lot 11 Maintenance et réparation de matériels informatiques
Lot 12 Entretien de bâtiment
Lot 13 Prestation de service de restauration

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La mairie de Koti rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au président de la délégation spéciale de Koti indiquant le lot et le domaine d’activ-
ités du candidat,

2. Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise,
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document,
5. Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier,
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne Responsable des Marché de
la mairie Tél . : 71 09 40 79

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
« réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau de
la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti au plus tard le 12/02/2024 à 09H00.

La Personne Responsable des Marchés

FOFANA Madina Jeanne 
Secrétaire Administratif          

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de la mairie de Koti
pour l’exercice budgétaire 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01 /RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM  

Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) ; Exercice 2024, la mairie de Houndé lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/consultants/prestataires pour l’exercice 2024. 

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/consultants/prestataires que la Mairie pourra contacter dans le cadre de demande de cotation pour la réalisation des travaux, la four-
niture de biens et services. 
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Fourniture

Lot 1 : Fournitures de bureau et imprimés administratif ;
Lot 2 : Produit d’entretien ménager ;
Lot 3 : Consommable informatique ;
Lot 4 : tenue et matériels de police ;

2. Équipements 

Lot 1 : matériel et mobilier de bureau
Lot 2 : matériel Medico technique ;
Lot 3 : matériel et outillage médical ;
Lot 4: matériel et outillage scolaire ;
Lot 5 : matériel informatique
Lot 6 : Autres matériels de communication ; 

3. Prestations de services courant ;

Lot 1 : Prestation de service de restauration ;
Lot 2 : entretien et maintenance de matériel et mobilier ;
Lot 3 : entretien bâtiment intérieur- extérieur ;
Lot 4 : entretien et maintenance de véhicule a deux roues ;
Lot 5 : entretien et maintenance de véhicule a quatre roues ;
Lot 6 : entretien et maintenance de matériels informatiques

4. Travaux ;

Lot 1 : Construction et réhabilitation de bâtiment ;
Lot 2 : réalisation et réhabilitation de d’infrastructures hydrauliques ;
Lot 3 : travaux de voiries ;
Lot 4 : Aménagement d’aire de stationnement ;
Lot 5 : Réalisation de latrines.

1. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/consultants 2024 de la Mairie de Houndé ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à la mairie de Houndé indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite ;
- Un certificat de salubrité pour la restauration ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne Responsable des Marché de la mairie
Tél . : 20 99 03 04/ 70 15 49 75
Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00 minute précise.
La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission Communal 

d’attribution des marchés

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Economique

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs/consultants de la
Mairie de Houndé au titre de l’exercice budgétaire 2024
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-01/RHBS/PTUY/CKBIA/M/SG 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de l’année 2024, la mairie de Koumbia souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de
demandes de cotations pour les domaines ci-après : 

I) FOURNITURES 

Lot 1 Fournitures scolaires
Lot 2 Fournitures spécifiques
Lot 3 Fournitures de bureau
Lot 4 Consommables informatiques
Lot 5 Produits d’entretien ménagers
Lot 6 Impression de valeurs inactives
Lot 7 Imprimés spécifiques
Lot 8 Petits matériels médicotechniques
Lot 9 Autres sources d’énergie

II) TRAVAUX

Lot 10 Construction de latrines
III) AUTRES SERVICES
Lot 11 Entretien et réparation de matériel, outillage et mobilier
Lot 12 Entretien de bâtiment
Lot 13 Prestation de service de restauration
Lot 14 Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) roues

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La mairie de Koumbia rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au président de la délégation spéciale de Koumbia indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat,
2. Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise,
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document,
5. Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier,
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne Responsable des Marché de
la mairie Tél . : +226 76 43 89 92.

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
« réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau de
la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koumbia au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00 minute précise.

La Personne Responsable des Marchés

 YONI Adama
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de la mairie de Koumbia
pour l’exercice budgétaire 2024
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Manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MJDHRI/CA-B/TGI-Or 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, et en application des dispositions du décret N°2023-
0273/PRES-TRAN/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret N°00449/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de
passation d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public, le TGI-Or souhaite recevoir des candida-
tures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines ci-après : 

I-Fournitures

01 Produits d’entretien
02 Fournitures de bureau
03 Produits informatiques et péri-informatiques Agrément informatique exigé
04 Pièces de rechange de matériels informatiques et péri-informatiques
05 Pause-café

II-Service courant

06 Travaux de plomberie sanitaire
07 Travaux d’ électricité
08 Entretien de climatiseurs 
09 Entretien de photocopieurs
10 Entretien de matériel informatique
11 Entretien de tout matériel de transport
12 Entretien de bâtiment intérieur
13 Nettoyage de bâtiments

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à vis de l’Administration.
Il est rappelé aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et
devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée à la PRM du TGI-Or indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie de Registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM),
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention
« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau
de la PRM du TGI au plus tard le 12 février 2024 à 09heures00mn.

Contacts : 70 47 34 46/76 52 19 70

La Personne Responsable des Marchés

OUATTARA Aboudramane

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de Fournisseurs/Prestataires du Tribunal de Grande
Instance de Orodara (TGI-Or) pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MENAPLN/SG/DREPPNF-PCL du 29 Janvier 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale de
l’Education Préscolaire, Primaire et non Formelle du Plateau
Central (DREPPNF Plateau Central) lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DREPPNF du Plateau Central
pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’ac-
quisition des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et
spécialisées dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements
- Fournitures de bureau ;
- Fournitures de consommables informatiques ; (agrément
technique)
- Fournitures de mobilier et matériels de bureau et de loge-
ment ;
- Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
- Fournitures de pièces de rechange
- Fournitures de banderoles ;
- Fournitures spécifiques ;
- Fournitures de matériels informatiques ; (agrément tech-
nique)
- Produits alimentaires,
- Acquisition d’imprimés spécifiques.
- Acquisition de fournitures diverses

Prestations de service
- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-
informatiques ; (agrément technique)
- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues ;
(agrément technique à l’attribution)
- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues ; 
- Entretien de bâtiments intérieurs –extérieurs ;
- Entretien et maintenance des photocopieurs ;
- Nettoyage de bâtiments ;
- Prestation de pause-café et/ou déjeuner et de pause-café
renforcée ;
- Location de salles ;
- Location de moyens de transport ;
- Entretien et réparation du circuit eau ;
- Entretien et réparation du circuit électrique ; 
- Entretien des toilettes et fosses septiques.

Travaux
- Construction de bâtiment. (agrément technique)

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des four-
nisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après :

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine
pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Le domaine principal des activités 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les person-
nes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM)
pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès
de la DREPPNF du Plateau Central sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et
pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des
Ressources Financières et Matérielles de la DREPPNF du Plateau
Central, sis au secteur 01 (non loin du Conseil Régional du Plateau
Central) ; contact : 78 28 93 09 / 74 01 07 72 aux heures suivantes
: 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2023 à 9h00mn.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. La DREPPNF du Plateau Central se réserve le droit de ne
donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Arsène Z. BIRBA
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL  

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations au cours
de l’année 2024 de la Direction Régionale de l’Education Préscolaire, Primaire et non

Formelle du Plateau Central
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024 -01/RPCL/PKWG/CNIU/M/SG/PRM du 09 janvier  2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics au titre de l’année 2024,la Commune de Niou souhaite
recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une liste de fournisseurs de biens et services suivant leurs
domaines d’activités , à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation des marchés (demande de cotation, consultation
de consultants ,entente directe ) pour la réalisation des travaux ,les fournitures de biens et services et des prestations intellectuelles .

1 Les domaines d’activités concernés sont les suivants :

2 COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

Les intéressés doivent fournir un dossier comprenant :
-une lettre de manifestation d’intérêt comportant l’adresse complète : téléphone, boite postale, email, Fax etc. ;
-une description du domaine d’activité ;
-une présentation de l’entreprise ;
-un agrément technique si le domaine le prévoit ;
-une attestation d’inscription de RCCM.

N.B : les entreprises ayant déjà déposée une offre de service sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin
de fournir les informations et pièces requises.

Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention.

3 DELAI DE DEPOT DES DOSSIERS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Les manifestations d’intérêts doivent être déposées sous plis fermé au bureau du secrétariat de la Mairie de Niou avec la mention « man-
ifestation d’intérêt dans le domaine (préciser le domaine de manifestation). » au plus tard le 12/02/2024 à 9 heures 00 mn. En cas d’en-
voi par poste ou autre mode de courrier, le Président de la Commission d’Attribution des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

4. RENSEIGNEMENTS
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, téléphone 70 38 07 34.

5. RESERVES
La Mairie se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La personne Responsable des Marchés

SAVADOGO Boukaré

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Recrutement de prestataires dans le cadre de constitution d’une base de données 
au profit de la commune de Niou
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MEFP/DRB-PCL/SOS du 08/01/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM), exercice 2024, la Direction Régionale du Budget du
Plateau Central (DRB-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRB-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de produits informatique et péri-informatique (agrément exigé),
3. Fournitures de produits d’entretien ;

Prestations de service
1- Prestation de gardiennage de l’hôtel administratif de ziniaré ;
2- Prestation de nettoyage de l’hôtel administratif de ziniare ;
3- Entretien et maintenance de climatiseurs ; 
4- Entretien et maintenance de climatiseurs de l’hôtel administratif de ziniaré ;
5- Réfection du circuit électrique de l’hôtel administratif de ziniaré ;
6- Plomberie sanitaire de l’hôtel administratif de ziniaré ;
7- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé) ;
8- Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues ;
9- Entretien et réparation de groupe électrogène ;
10- Entretien et maintenance de photocopieur (agrément exigé) ;
11- Fourniture de pause-café renforcé pour les rencontres d’échanges avec les gestionnaires de crédits délégués;
12- Fourniture de pause-café pour les réunions de direction.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRB-PCL sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de l’Ordonnancement et de la
Solde de la DRB-PCL, sis sur la route de KAYA, contact :70 11 72 93 / 68 02 49 69 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et
de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 9h00 mn. Une commis-
sion siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément
technique.

9. La DRB-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice Régionale

Germaine KAFANDO
Officier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotation 
de la Direction Régionale du Budget du Plateau Central (DRB-PCL)
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MEFP/SG/DGEP/DREP-PCL/SGM du 15 /01/2024 

1). Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale de l’Economie et de la
Planification du Plateau Central (DREP-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2024.  

2).           L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/Prestataires
que la DREP-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition des biens et services.

3). Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs/prestataires défaillants et spé-
cialisées dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements :
1. Acquisition de fournitures de bureau
2. Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
3.  Acquisition de carburant

Prestations de service :
1. Prestation de pause-café et de pause déjeuné
2. Nettoyage des locaux ou des bâtiments, entretien de jardins (2 lots)
3. Location de salle de conférence
4. Entretien et réparation de matériels et de mobiliers de bureau 
5. Entretien et réparation de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé)
6. Entretien et réparation de véhicule à quatre roues (agrément exigé)
7. Entretien et réparation d’engins à deux roues 
8. Confection de banderole
9. Couverture médiatique (télévision)

4). Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention : « Réponse
à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation au profit de
la DREP-PCL, exercice 2024 ».

5). Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
-  Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
-  Le domaine principal des activités ;
-  Une présentation l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifi-
cations et compétences. 
-  Une description du moyen humain et matériel dont dispose l’entreprise ;
-   Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
-   Une copie de l’Attestation de NON FAILLITE de 2024 
-   Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
-   Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
-   Un contact téléphonique permanent.

6). Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la DREP-PCL, sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

7). Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la DREP-PCL,
sise dans la ville de Ziniaré, à gauche de la route nationale n°3 (axe Ziniaré- Kaya), et à peine 200 mètres après le Trésor Public du Plateau Central
; Contact : (+226) 68 00 01 07 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU tous les jours ouvrables.

8). Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 09 heures 00 mn (TU).
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9). La DREP-PCL se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Régional

Abdramane KONATE
Conseiller des Affaires Economiques

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires pour les demandes de
cotations de la Direction Régionale de l’Economie et de la Planification du Plateau

Central, exercice 2024
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations 
de la Direction Régionale de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation

du Plateau Central (DRESRI/PCL)

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MESRI/SG/DRESRI-PCL du 26 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024,  la Direction Régionale de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Plateau Central (DRESRI/PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. 

2.    L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRESRI/PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3.   Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques, (agrément exigé)
3. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;

Prestations de service
1- Fournitures de pauses-café renforcées ; 
2- Location de salles de conférence ;
3- Nettoyage de bâtiment ;
4- Entretien et maintenance de bâtiment ;
5- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
6- Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique (agrément exigé)
7- Réfection circuit eau-électricité

4.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5.  les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRESRI du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Régisseur d’avances de la DRESRI du Plateau
Central, sis sur la route de ZITENGA, au sein du Centre Universitaire de Ziniaré,  contact :
70 18 79 69 / 76 61 99 60 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2024 à 9h00 mn. Une commis-
sion siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément
technique.

9. La DRESRI/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Dr Aristide TRAORE
Maitre de Recherche

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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La célérité dans la transparence


